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RESUME

La ville est à des degrés divers et sous plusieurs formes,
l'élément essentiel de l'organisation de l'espace. S'inspirant de
l'approche systémique et employant une méthodologie descriptive, nous avons
déterminé, premièrement, la centralité régionale du Saguenay-Lac-St-Jean,
deuxièmement, nous avons démontré l'organisation de l'espace à l'intérieur
de la ville pôle et finalement quel était le rôle et la place du
centre-ville à l'intérieur de cette structure urbaine.

En démontrant que la ville pôle se trouve à un niveau de
développement plus complexe (v.g. variété de ses activités socio-
économiques) que les autres villes de la région, nous avons également été
témoins des effets pervers rattachés à cette position hiérarchique.

L'objectif principal de la recherche a été de favoriser la
compréhension d'un phénomène de centralité tel qu'il est en train de se
poser actuellement dans une ville moyenne d'une région périphérique
québécoise.

Sylvain
Etudiant â la M.E.R.

Pierre-W. Boudreault,
Directeur du mémoire de recherche
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INTRODUCTION

La présente recherche a pour but de favoriser la compréhension

d'un phénomène de centralité tel qu'il est en train de se poser dans une

ville moyenne d'une région périphérique du Québec.

En s'inspirant de l'approche systémique* et en employant une

méthodologie descriptive, nous chercherons à démontrer l'importance de la

notion de centralité pour une ville détenant le rôle de capitale régionale.

Omniprésente tout au long de la recherche, cette notion prend appui sur

l'énoncé suivant, à savoir que le centre-ville doit jouer, vis-à-vis de la

ville, le même rôle que celle-ci vis-à-vis de la région. ̂  Ceci nous amènera

donc à traiter des deux (2) notions suivantes: la centralité régionale

d'une part et la centralité locale d'autre part.

Ainsi, dans un premier temps, nous traiterons du concept d'espace

urbain sous sa forme générale. Par la suite, nous tenterons de cerner la

notion de centralité régionale à travers les deux (2) principales villes, de

la région Saguenay-Lac-St-Jean, que sont Chicoutimi et Jonquière. Une fois

cette "centralité" déterminée, nous nous attarderons à spatialiser certaines

fonctions urbaines réparties sur le territoire de Chicoutimi afin, d'une

part, de mieux saisir la localisation géographique de ces fonctions, et

d'autre part, les tendances du développement urbain futur de la ville. Pour

,faire suite, nous étudierons une conséquence de cette logique d'aménagement

à savoir le secteur centre-ville de Chicoutimi qui, de toute évidence, est



pour les uns en crise et pour les autres en phase de revitalisation.

La recherche tentera de démontrer comment le secteur central de

la ville de Chicoutimi semble se redéfinir. La transformation qu'il subit

s'inscrit dans un processus idéologique de renforcement du rôle de capitale

régionale que joue la ville. Les changements affectent non seulement

l'espace physique de la ville et de son centre, mais également les

conditions de la vie sociale. La dynamique régionale a créé un phénomène

de polarisation et le centre-ville de Chicoutimi semble en subir les effets

négatifs, c'est ainsi qu'il est qualifié, aujourd'hui, de "ghetto pour

personnes défavorisées".

Nous verrons, en fin de recherche, comment le centre-ville de

Chicoutimi, par un plan de revitalisation, tend à se redonner une image

prospère et comment il cherche à consolider son rôle de place centrale tant

locale que régionale.

La logique opérationnelle de cette démarche prend origine dans le

fait que la ville de Chicoutimi, dans la dynamique régionale, semble se

trouver à un niveau de développement plus complexe (v.g. variétés des

activités socio-économiques) que les autres villes de la région et ce fai-

sant s'apparente davantage aux grands centres urbains (v.g. sururba-

nisation). En s'apparentant à ces grands centres, la ville de Chicoutimi

témoignera également, à un certain degré, des effets pervers suscités par le

développement rapide des grandes villes du Québec.



NOTES ET REFERENCES

1- OUELLET, A., Processus de recherche, une approche systémique,
Sillery, Presse de l'Université du Québec, 1981,268 p.

2- BASTIE, J. et DEZERT, B. soulignent que "l'espace urbain est un pôle
de développement irremplaçable pour tout l'espace environnant,
d'autant plus étendu qu'il est lui-même puissant. A l'intérieur de
cet espace urbain, son centre joue vis-à�vis du reste, le même rôle
que la ville à l'égard de sa région et avec plus de force encore.
Aux deux échelles, le centre-et la ville, sont des incitateurs de
progrès autour d'eux". BASTIE, J. et BEZERT, B., L'espace urbain,
Paris, Masson, 1980, p. 49.

3- Les conditions de vie dans les centres-villes sont souvent le reflet
d'une certaine marginalité sociale. A cet effet, Yves BAREL nous
démontre que la marginalité sociale devient celle de la société, et
non celle des marginaux. Donc, la marginalité nous apparaît comme un
produit de la société. BAREL, Y., La marginalité sociale, Paris,
PUF, 1982, 250 p.
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CHAPITRE PREMIER

L'ESPACE URBAIN

L'espace urbain1 qui était, autrefois le lieu essentiel des

fonctions d'échange est devenu, aujourd'hui, celui de la production et de la

consommation. Il est devenu aussi, de plus en plus, le siège des pouvoirs

ainsi que le foyer d'où le progrès, les modèles et les modes se répandent

dans les banlieues.

La notion d'espace urbain englobe divers caractères: il est un

espace géométrique se définissant par des dimensions, des densités et des

superficies. L'espace urbain est également un espace physique, caractérisé

par une topographie particulière. C'est aussi un espace-temps, c'est-à-dire

la période de temps nécessaire pour se déplacer d'un point X à un point Y.

Cet espace vaut également pour les relations interurbaines. L'espace urbain

est aussi un espace économique représentant les plus fortes densités

d'investissements et de richesses par unité de surface. L'espace urbain est

également un espace social avec tout ce que cela comporte de ségrégation de

l'habitat, des activités et des emplois. Finalement, l'espace urbain est un

espace perçu et vécu. Cette perception et ce vécu seront différents en

fonction des niveaux de vie, de l'âge, du quartier, du lieu de travail,

etc., des individus.

BASILE, J. et DEZERT, B. (1980J nous démontrent, finalement, que



l'espace urbain est le plus hétérogène, complexe et productif de tous les

espaces.

1.1. Perception de la v i l le

La perception de la v i l le peut se faire de diverses manières:

"zltz pzut coKKZ&pondKz à. un mode. paKticulizK d'occupation du
éol Kat>4>zmblant en un z&paxLZ pZûÂ' ou moinà vaàtz, maU
K&laXivzmznt KSU&ZKKI, dm, gKoupzt, d1individu* qui y vivznt
ut y tKavaÀJULznt; zllz pzut ZXKZ dynamique. zt pn.oapi.Kz ou
languit** ante. eX dlgiadle.; eJLle. pzut IZKZ le. nozud deA ilux
toux. à. toun. czntKipètz& ou czntnJL{ugeJ> de. toutes naX.uK.ZA ;
e££e zt>t à dz& dzgKii divzKà zt AOUA dzà ioKmz& \wvitzh,
l'tlè\mznt iondamzntaJL de VOKQanimation de l'z&pacz".

L'urbanisation a été un phénomène autant politique, cul turel ,

économique que social. La révolution industrielle et le système capi ta l is te

l 'ont dirigée dans le sens d'une concentration économique et d'une

centralisation bureaucratique avec, bien sûr, une intervention étatique de

plus en plus puissante aux mains des groupes sociaux dominants .

P.-H. CHOMBART DE LAUWE (1982)5 fait remarquer que l'accumulation

du capital dans les centres urbains s 'est accompagnée d'une accumulation de

connaissances, celle-ci renforçant cel le- là . L'accélération de ce t te

accumulation de connaissances a tendance à permettre un accroissement de

plus en plus rapide du' développement économique urbain, donc une

augmentation du capital. Ceci a également permis une accélération de l a

recherche et des perfectionnements industriels entraînant, logiquement, de

nouveaux p r o f i t s , d'où une accumulation encore plus rapide du capi ta l . De



ce fait, l'écart entre les villes dominantes et les zones rurales, de même

qu'entre le centre et la périphérie n'a fait que croître. Cependant, cette

opposition entre le centre et la périphérie n'est pas toujours aussi simple.

L'intérieur même des secteurs centraux peut contenir des quartiers pauvres

et insalubres. Cette opposition centre-périphérie s'exprime alors moins

geographiquement qu'économiquement ou que socialement.

1.1.1 La ville et sa région

Pour LABORIT, H. (1971) une ville n'est jamais isolée, "elle

fait partie d'une région, est liée administrativement et économiquement à

d'autres villes et à d'autres régions. Bref, elle fait partie de plus

grands ensembles régionaux ou nationaux".

La ville d'aujourd'hui, pour la région qui l'entoure, devient un

lieu important de rassemblement de production et de services de toutes

Q

sortes. Autrefois la centralité s'identifiait au centre et l'habitant

rural, at t iré par la centralité de la ville, y accédait pour négocier

certains biens, s'informer des nouveautés ou simplement pour communiquer

avec les individus formant le coeur de la ville. Aujourd'hui la

problématique a changé, la centralité d'autrefois a cessé de s'identifier au

centre. Découvrir les centres urbains ne se fait pas en partant des forces

et des faiblesses des centres-villes, mais en retraçant les lignes de forces

de l'ensemble d'une structure urbaine tout en démontrant leurs

ar t i cu l a t i on s . Selon CASTELLS, M. (1981), s i le thème de c e n t r a l i t é évoque



un tel pouvoir, c'est qu'il est"le résumé condensé d'une structure urbaine

et sa sublimation idéologique".^

Théoriquement, le centre s'identifie à un espace dans lequel nous

retrouvons à la fois des individus de toutes sortes et des institutions

hautement spécialisées. Ici nous rejoignons, dans un certain sens, la

théorie des places centrales élaborée par LOSH et CHRISTALLER.10 Le centre

est l'endroit où s'exercent les rôles de direction, de coordination et

d'influence sur les activités de marché de toute la région métropolitaine.

Son emplacement signale le centre symbolique mais pas forcément le centre

géographique de la région.11

Du point de vue de la sociologie, le terme de "centre urbain"

signifie principalement une entité géographique et un contenu social. Ce

contenu se spacialise, ou se fixe, en différents lieux à l'intérieur de la

ville. Le centre urbain est un produit et manifeste, par conséquent, les

forces sociales en actions de même que la structure de leur dynamisme

interne. Cette forme particulière d'occupation du sol est l'expression même

de la structure .sociale actuelle. A une structure donnée correspondra une

manière singulière d'utiliser et de lire l'espace, celui-ci reflète le

système hiérarchique complexe de la société.1-* C'est ainsi qu'il est

difficile d'expliquer que des personnes ou des groupes géographiquement très

proches les uns des autres s'ignorent complètement. Souvent, à l'échelle de

l'individu et des groupes, des barrières sociales, invisibles la plupart du

temps (mais parfois si apparentes), forment un écran entre ces groupes et



ces personnes. C'est ainsi que BAIROCH, P. (1982) 1 4 s'interroge sur

l'impact de la taille des villes sur les multiples aspects des conditions de

vie urbaine et sur le développement économique et social.

Pour Raymond LEDRUT (1973), l'ordre et le fonctionnement urbain

exigent une composition homogène et des relations organiques. Ceci n'exclut

aucunement l'hétérogénéité fonctionnelle de certaines parties mais implique

un minimun d'homogénéité. Il poursuit en précisant qu'une ville n'est faite

ni de maisons ni d'individus mais de quartiers et chaque quartier n'est un

quartier que dans la mesure où il est sociologiquement individualisé et

personnalisé. ° Produit de l'histoire, la ville représente les

organisations humaines qui ont contribué à la créer, elle se situe dans le

temps, se transforme, s'étale, s'atrophie; elle est vivante.

BASTIE et DEZERT (1980) renchérissent en disant que "la circulation

urbaine est le reflet de la structure de l'espace urbain, c'est elle qui

indique où se localisent les pôles, quelles sont les principaux axes et

I Q

comment les uns et les autres se hiérarchisent".

En bref, pour sa région, la ville devient un élément structurant

essentiel. BOUCHARD, L.-M. (1973) souligne que:

"ta v-Lllz QMt un^oiganibrnz joui66ant d'un anAangzmznt spatial
intzinz complzxz qui z&t iouvznt V' zxpieAAion de. -6Zi>
{jOncX-iont,. CeJULeA -ci pzuvznt natttz d& laçon àpontayiê.2. dam,
ime agglomttiation donnez, mou eLtZ6 ne -ie dê.v&loppe.nX qu'au
pnix de. modification!* du milieu où eJULeA �&'zxe.ice.nX. Czi,
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modification*, en pluà d'ê-Cte une. condition au nJblz. ntgionaJL
du ta. vitte., zn èont auAài une. conie.que.ncz".

1.1.2 Eclatement des structures centrales et spécialisation de
l'espace urbain

Parallèlement l'espace vécu au centre des villes présente des

inconvénients de plus en plus grands: pollution, bruit, difficultés de

stationnement, stress, etc.. Alors, apparaît une grande concurrence entre

les structures commerciales périphériques et celles dans les centres-villes.

Le commerce à la périphérie des centres séduit de plus en plus

d'automobilistes et commence à faire ainsi partie de leur espace de vie.

Dans certaines villes ce sont les centres commerciaux à grandes

surfaces de . ventes qui sont les lieux d'attractions principaux. Les

promoteurs de ces centres ont, du reste, prévus des restaurants, des

garderies, des cinémas, des lieux de culte, etc., dans le but d'offrir un

certain milieu de vie. Souvent, dans la ville d'aujourd'hui, "il se produit

un essaimage des polarisations" (BASTIE et DEZERT, 1980),2 0 ce qui a pour

effet de bouleverser la structure commerciale urbaine.

La différenciation de l'espace sociale est étroitement liée à

l'organisation et au fonctionnement de la ville. Or, selon CLICHE, P.

(1980), cet espace tend de plus en plus à se spécialiser. * A partir du

moment où les fonctions urbaines se diversifient, la spécialisation des

rôles entraînera "la spécialisation de l'espace" (VICARI, J. (1981)).22
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1.2 L'excentricité de la'région Saguenay-Lac-Saint-Jean

Les éléments d'homogénéité caractérisant la région Saguenay-

Lac-Saint-Jean confèrent à ce territoire excentrique un caractère

particulier. Sa tail le démographique, son aspect géographique et son

état de dépendance, par rapport aux grands centres décisionnels, sont

autant de paramètres faisant de la région un espace fragile et à la

limite, assujetti à ces grands centres.

Localisation périphérique, marginalité économique et situation

de dépendance contribuent, selon DUGAS, C. (1983), à faire de la région

Saguenay-Lac-Saint-Jean, de même que pour toutes les autres régions

périphériques du Québec, un territoire problème bénéficiant de moins

d'avantages que leurs "voisins" des grands centres urbains. C'est ce qui

fait dire à POLESE, M. (1977) que l'économie des régions spécialisées

"mono�sectorielles"" (ce qui est de plus en plus le cas pour le

25Saguenay-Lac-Saint-Jean) repose sur des structures plus ou moins

fragiles.

1.2.1 Importance de la notion de centre régional

A nos yeux et plus particulièrement pour la région

Saguenay�Lac-Saint-Jean, la notion de centre régional prend une dimension

très importante. La ville pôle, qui n'était jadis qu'un "simple" lieu de

rencontre où individus et groupes se côtoyaient dans un climat plus ou

moins favorable à la communication et à l'échange, se transforme. Elle
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gonflement de la fonction commerciale, la spécialisation de certains

services, l'amélioration des axes routiers principaux, l'étalement

périphérique de la fonction résidentielle, etc., en sont des indices

révélateurs.

Cependant, le développement des grandes métropoles a entraîné

avec lui des effets pervers considérables. Ces effets sont surtout

perceptibles dans les centres-villes traditionnels, là où la compacité des

fonctions urbaines est si grande que les résidents de cette zone sont

souvent abandonnés à des conditions de vie médiocres. C'est ainsi que la

spatialisation des fonctions (de commerce, de services, communautaires,

résidentielles, etc.) .à l'intérieur de la ville a fait en sorte de

marginaliser certains secteurs (en occurence les centres-villes) par rapport

à d'autres. Cette mise en marge héritée à la fois par la concentration

(grande ville), de l'étalement périurbain (spécialisation) et des règlements

municipaux (zonage), se retrouve également à l'intérieur de la conurbation

Chicoutimi/Jonquière et de façon plus particulière à Chicoutimi. C'est

d'ailleurs cette dernière que nous étudierons tout particulièrement et qui

fera le sujet de notre recherche.

L'existence même d'associations de toutes sortes dans les

centres-villes témoignent d'un malaise planant sur ces secteurs. Ce malaise

est causé, en partie, par l'apparition des centres commerciaux en périphérie

qui semblent eux-mêmes la conséquence d'un phénomène plus complexe et plus

vaste, celui de la sururbanisation.
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Dans les grandes villes du Québec, de même que dans certaines

villes moins populeuses, nous sommes en mesure de remarquer de plus en plus

la perte du rôle proprement commercial du centre. Celui�ci se spécialise et

ceci semble découler principalement de l'étalement urbain, de l'augmentation

de la mobilité des citadins et de la consommation de masse.

La fonction commerciale du centre se réduit au maintien de

quelques grands magasins généralement destinés à une population "captive" à

plusieurs égards et à l'autre extrémité de l'échelle sociale, à la

localisation de boutiques spécialisées dans la vente de produits s'adressant

à une clientèle.pour qui le centre-ville n'est qu'un lieu de passage.

La première partie de la recherche consistera à démontrer et a

mesurer les forces et les faiblesses des deux principales villes de la

région Saguenay-Lac-Saint-Jean, soient Chicoutimi et Jonquière, afin

d'identifier le principale pôle de développement de la région. Ainsi nous

serons en mesure de mieux cerner la notion de "centralxté" régionale comme

bien d'articulation des lignes de forces de l'ensemble de la structure

urbaine du Haut-Saguenay.
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CHAPITRE II

CENTRALITE REGIONALE ET RAPPORT DE FORCE

2.1 Nécessité de la démonstration

Cette mise au point concernant la "centralité" régionale s'avère

des plus importantes dans la mesure où nous tenterons de démontrer

ultérieurement que la position de ville centrale commande une composition

urbaine différente des autres villes de la région. Nous verrons, dans les

chapitres subséquents, comment la ville pôle tente de conserver ou de

refléter une image prospère et génératrice de progrès autour d'elle.

2.2 Enoncé du problème

Tout au long de l'investigation et dans la mesure où elle nous

permettra concrètement de faire le point sur la notion de centralité

appliquée à la région telle que définie par CASTELLS, nous tenterons de

démontrer l es forces et les faiblesses des deux principales villes de la

région Saguenay-Lac-St-Jean et ce, dans le but d'identifier le pôle majeur

de développement régional.

La limitation volontaire aux villes de Chicoutimi et Jonquière se

justifie par l'importance qu'elles prennent au niveau régional.

C'est ainsi que nous traiterons pour les deux v i l l e s , des huit
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(8) principaux indicateurs suivants: la population, le commerce,

l'éducation, les services de santé, les services récréatifs et culturels,

les services financiers et pour terminer, le secteur manufacturier. Nous

traiterons de ces indicateurs comme autant de facteurs servant à définir le

sens des lignes de forces convergeantes.

2.3 Principaux paramètres

Le choix des huit (8) paramètres ci-haut mentionnés nous semble

suffisant pour faire le portrait des deux principales villes (Chicoutimi et

Jonquière) et du même coup démontrer l'importance ou la place que chacun

d'eux prend dans l'armature urbaine.

2.3.1 La population

L'évolution de la masse démographique des deux principales villes

de la région a été sensiblement la même jusqu'en 1971, année où la ville de

Jonquière a cessé d'augmenter en terme démographique. En effet, le facteur

de croissance pour la ville de Chicoutimi n'a pas cessé d'augmenter pour

atteindre un taux de 1,73% en 1981. La ville de Jonquière, contrairement à

sa voisine, a vue ce taux diminuer, passant ainsi de 1,41% en 1966 à 1,35%

en 1981. (voir graphique I)

Quand au tableau I, il nous permet d'observer d'une part

l'accroissement démographique de Chicoutimi et d'autre part, la diminution

graduelle de la population de Jonquière.
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TABLEAU I - EVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE POUR LES VILLES DE CHICOUTIMI ET

JONQUIÈRE DE 1951 À I98I

CHICOUTIMI *

FACT, DE CROISSANCE

JONQUIÈRE **

FACT, DE CROISSANCE

1951

31,696

(1,0)

44,684

(1.0)

1956

39,998

(1.15)

55,668

(1.25)

1961

50,111

(1,44)

61,676

(1.38)

1966

52,658

(1,52)

63,141

(1.41)

1971

55,493

(1,60)

62,193

(1.39)

1976

57, 737

(1,66)

60,691

(1.36)

1981

60,054

(1,73)

60 354

(1.35)

* LA MUNICIPALITÉ DE CHICOUTIMI REPRÉSENTE LA FUSION DE CHICOUTIMI, DE
CHICOUTIMI-NORD ET DE RIVIÈRE DU Ù

** LA MUNICIPALITÉ DE JONQUIERE REPRÉSENTE LA FUSION DES ANCIENNES VILLES DE
JONQUIÈRE, KÉNOGAMI ET ARVIDA (JAK)

SOURCE; STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE 1951 À 1981
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2.3.2 Le secteur industriel et commercial �

Contrairement à sa voisine, Chicoutimi se veut davantage une

ville de services qu'une ville industrielle.

Le tableau II nous démontre clairement que la ville de Chicoutimi

se caractérise principalement par la dominance de son secteur tertiaire,

comptant à lui seul 1 285 entreprises ou 69,5% de tout l'inventaire

commercial et industriel de la ville. Pour ce qui a trait aux commerces de

gros et détail, ils détiennent une place non moins importante avec quelques

632 établissements (34,16%) employant au total 9 640 travailleurs. Le

principal générateur d'emploi se retrouve au niveau des services

communautaires à l'entreprise et aux personnes (v.g. sous-traitance) avec

380 établissements et quelques 21 980 employés représentant 20,54% de

l'inventaire commercial de la ville de Chicoutimi.

Avec l'avènement des centres commerciaux périphériques sur le

boulevard Talbot, Chicoutimi a su conserver le premier rang régional au

niveau commercial, (voir graphique 2)

C'est ainsi que Chicoutimi accaparait, entre 1981 e t 1982, un peu

plus de 36% des ventes au détail taxées de toute la région comparé à 19%

pour la ville de Jonquière. La ville de Chicoutimi possédait en 1981-1982

près de 24% d e s établissements commerciaux de la région compare à 15,5% pour

Jonquière.



TABLEAU II - INVENTAIRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL POUR LA
VILLE DE CHICOUTIMI, 1981

c NOMBRE
SECTEURS DE PRODUCTION DE BIENS ,

AGRICULTURE 83 ^

FORESTERIE 40

PÊCHE 0

MINES 2 '

SECTEUR MANUFACTURIER 140

CONSTRUCTION

SERVICES PUBLICS
300

SES /o

-

6,76

7,57

16,2?

SECTEURS DE PRODUCTION DE SERVICES

TRANSPORT ET COMMNUNICATION 70

COMMERCE DE GROS ET DÉTAIL 632

FINANCE, ASSURANCE ET IMMOBILIER 133

SERVICES COMMUNAUTAIRES À

L'ENTREPRISE ET AUX PERSONNES 380

ADMINISTRATION PUBLIQUE ET DE'PENSES 70

TOTAL (ENSEMBLE DES SECTEURS) I 850

3,78

34,16

7,19

20,54

3.78

100,0

S O U R C E : V I L L E DE C H I C O U T I M I , D I R E C T I O N S E R V I C E S E C O N O M I Q U E S ,
D I S T R I B U T I O N SAGUENAY L A C - S T - J E A N , 1 9 8 3 ,
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GRAPHIQUE 2 PROPORTION DES VENTES AU DÉTAIL TAXÉES DE LA RÉGION DÉTENUES PAR LES
MUNICIPALITÉS PÔLES DE CHICOUTIMI ET JONQUIÈRE DE 1966 À 1982

Source: Ville de Chicoutimi, La^rev i ta l i sa t ion du cen t re -v^ l le de Chicoutimi, document d ' information, mai 84
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Pour sa part, la ville de Jonquière compte 56 commerces ayant

comme activité principale la revente de marchandises à des détaillants, des

commerçants, des industriels, des institutions ou à des professionnels. Ces

commerces de gros constituent 5% de l'inventaire industriel et commercial de

la ville.

Quelques 457 commerces (40%) sont classifies "commerces de

détail" et finalement 615 établissements (55%) fournissent des services

d'ordre commercial, socio-culturel, personnel, médical, financier,

éducationnel, de divertissement et d'administration publique. Ils sont

ainsi classifies "commerces de services".

Ainsi donc, la comparaison entre les secteurs commerciaux et

industriels des deux villes nous laisse voir une dominance de la part de

Chicoutimi en ce qui concerne les services offerts aux entreprises et aux

personnes. En effet, Chicoutimi compte un total de 1 285 entreprises de

production de services contre 615 pour la ville de Jonquière (soit plus du

double). Cette situation place Chicoutimi au premier rang pour ce secteur

de l'activité économique.

Dans un document publié par la Société de Développement

Economique de Jonquière , il appert qu'un des principaux problèmes que cette

ville doit combattre est la forte attraction de sa population vers

Chicoutimi. Cette attraction origine, en partie, de la création des centres

commerciaux de Chicoutimi et surtout de Place du Royaume considéré comme le



TABLEAU III - INVENTAIRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL POUR LA VILLE DE JONQUIERE, 1982 *

CATÉGORIES DE COMMERCE

GROS

DE'TAIL

SERVICE

TOTAL

NOMBRE

56

457

615 V

1,128

l

5

40

55

100

INCLUANT BEGIN, ST-AMBROISEV LAROUCHE ET LAC KÉNOGAMI,

SOURCES VILLE DE JONQUIERE, STAT I ST I QUES - SUR-L'.ASPECT-SOCIO-ÉCONOMIQUE ET
COMMERCIAL DE JONQUIÊRE ET DES ENVIRONS.,

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE JONQUIÈRF IWC-, W 3



28

plus grand centre commercial de la région; (165 unités commerciales

desservies par un réseau routier adéquat).

Selon BOUCHARD L-M. (1981)3 la ville de Jonquière se suffit à

elle-même et ceci découle du fait que ce secteur de l'économie regroupe des

établissements ayant besoin de peu de clientèle pour fonctionner et peuvent

donc être localisés dans des villes moins importantes.

Contrairement à Jonquière, Chicoutimi se, voit pourvue

d'établissements ayant un large rayonnement et leurs présences dans la vi l le

révèlent l'influence de ceux-ci sur le reste du te r r i to i re . Il apparaît

également que la conurbation du Haut-Saguenay "est dépendante de Chicoutimi

en ce domaine" .

2.3.3 Facilité d'éducation

En matière d'infrastructure éducationnelle la v i l l e de Chicoutimi

se voit mieux pourvue que sa voisine Jonquière. Le seul fait de posséder

l ' institution universitaire place la ville de Chicoutimi au centre du

système éducationnel de la région. La forte attraction qu'exerce

l'université sur l'ensemble du territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean fait de

la ville un important pôle en cette matière.

La ville de Jonquière peut compter, en plus du nombre

d'établissements officialisés dans le tableau IV, sur l'enseignement diffusé



TABLEAU IV - FACILITÉS D4ÉDUCATION POUR CHICOUTIMI ET JONQUIÈRE

NIVEAUX

PRIMAIRE

SECONDAIRE

COLLÉGIAL

UNIVERSITAIRE

TOTAL

CHICOUTIMI

NOMBRE

D'ÉTABLI sSE,

26

6

1

1

34

INSCRIPTIONS

5,962

6,511

2,911

5,850

21,267

JONQUIÈRE

NOMBRE

D'ÉTABLISSE,

21

7

1

29

INSCRIPTIONS

2,282

5,850

3,755

11,887

SOURCE; GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, INVENTAIRE INDUSTRIEL* M C T , DIRECTION DE

L'INFRASTRUCTURE INDUSTRIELLE, 1983
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par le Centre Linguistique de Jonquière. La ville de Chicoutimi, de son

côté, peut compter sur l'enseignement diffusé par le Conservatoire de

Musique de même que par celui du Centre Québécois de Formation Aéronautique

(CQFA) du Collège de Chicoutimi (Saint-Honoré) .

L'enseignement diffusé par les deux collèges se rapproche par

leurs options générales, cependant le Collège de Jonquière semble se

spécialiser beaucoup plus dans le domaine de la technologie; d'où une

certaine complémentarité avec celui de Chicoutimi.

La fréquentation (nombre d'inscriptions) à ces deux établis-

sements nous démontre clairement la supériorité de Chicoutimi en ce domaine,

et ce, même si la masse démographique jonquièroise est plus importante.

Ces constatations nous permettent donc de situer la ville de

Chicoutimi comme ayant un leadership sur le plan de l'éducation tant au

niveau quantitatif qu'au niveau de son champ de rayonnement.

2.3.4 Les services de santé

II appert que la municipalité de Chicoutimi soit mieux avantagée,

par rapport à la ville de Jonquière, en ce qui a trait à l'offre de services

de santé et d e ses activités s'y rattachant, (voir tableau V )

II est bien entendu que nous parlons ici de la force attractive



TABLEAU V - SERVICES DE SANTÉ POUR LES VILLES DE CHICOUTIMI ET DE JONQUIÈRE

SERVICES

HÔPITAL (AUX)

CLINIQUES MÉDICALES ET CLSC

NOMBRE DE MÉDECINS

RÉSIDENCES ET CENTRES D'ACCUEIL
POUR PERSONNES ÂGÉES

NOMBRE DE DENTISTES

CHICOUTIMI

2 (601 LITS)

26

131

3

25

JONQUIËRE

I* (300 LITS)

5

16

3

23

* L'HÔPITAL D'ARVIDA SE CARACTÉRISE SURTOUT COMME ÉTANT UN LIEU DE REPOS
ET DE CONVALESCENCE.

S O U R C E ; G O U V E R N E M E N T DU Q U É B L T , I N V E N T A I R E I N D U S T R I E L / flICT, D I R E C T I O N DE
L'INFRASTRUCTURE INDUSTRIELLE, 1983

V
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et du nombre d'établissements de santé et non de la qualité des soins

offerts à la population.

Le rayonnement des services de santé de la ville de Chicoutimi

s'étend bien au-delà du périmètre urbain. Son hôpital "régional" dessert

les territoires de la Côte Nord de même que ceux de Chibougamau-Chapais. Le

CLSC Saguenay-Nord couvre à lui seul toute la rive sud du Saguenay, de

Saint-David de Falardeau jusqu'à Sainte-Rose-du-Nord.

La capacité, en terme de nombre de l i t s et de places, des

établissements locaux des services de santé de la ville de Chicoutimi

offrent 29% de tout le potentiel régional en l i t s , 20% et 52% des places

respectivement des centres d'accueil, d'hébergement et de réadaptation.

La ville de Chicoutimi apparaît être le principal centre de

services de santé pour toute la région Saguenay Lac-Saint-Jean et parfois

bien au-delà.

Quant aux infrastructures de santé de la ville de Jonquière,

elles semblent répondre à la demande du milieu.

2.3.5 Les services récréatifs et culturels

Nous retrouvons un plus grand nombre de services récréatifs et

culturels à Chicoutimi (93) qu'à Jonquière (78). (tableau VI)



TABLEAU VI - INFRASTRUCTURE DES SERVICES RE'CRE'ATIFS ET CULTURELS DES VILLES DE
CHICOUTIMI ET JONQUIÊRE, 1983

SERVICES

PISCINES (INTÉRIEURES, EXTÉRIEURES)

PATINOIRES (INTÉRIEURES, EXTÉRIEURES)

CINÉMAS ET CINÉ-PARCS

COURTS DE TENNIS (INT. ET EXT.)

CENTRES DE SKI ALPIN

CENTRES DE SKI DE FOND

TERRAINS DE GOLF (POUR L'AGLOMÉRATION)

CENTRES SPORTIFS

TERRAINS DE JEUX

TOTAL

CHICOUTIMI

13

21

8

.22

-

2

6

11

93

JONQUIERE

10

25

2

24

2

1

1

I

12

78

SOURCE: GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, INVENTAIRE INDUSTRIEL, MICT, DIRECTION DE
L"INFRASTRUCTURE INDUSTRIELLE, 1983,
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De plus, la ville de Chicoutimi compte l'Auditorium Dufour, le

Musée du Saguenay, une roulathèque et un centre de racketball. De même que

Jonquière peut compter sur la présence du Centre culturel, le Centre

national d'exposition, la salle François Brassard, (salle de spectacle) la

Galerie Le Collectionneur et également un centre de racketball.

En définitive, la ville de Chicoutimi est très bien pourvue

d'équipements récréatifs et culturels mais la ville de Jonquière est en voie

de devenir un pôle des plus importants en cette matière.

2.3.6 Les services financiers et professionnels

Selon une étude réalisée par l'Office de Planification et de

Développement du Québec (OPDQ) en 1975, il ressort que près de 30% des

services financiers au Saguenay-Lac-St-Jean se localisent à Chicoutimi et il

semble que cette situation n'a guère changé aujourd'hui .

Le tableau VII nous montre les détails explicatifs du nombre de

services financiers retrouvés dans les deux villes.

Nous compléterons ce tableau en disant que la ville de Chicoutimi

compte la Caisse de Financement Desjardins et la Caisse d'Etablissement du

Saguenay-Lac-St-Jean. La ville de Jonquière, d'autre part, compte la Caisse

d'Economie du groupe Alcan et la Caisse d'Economie Jonképri.



TABLEAU VII - SERVICES FINANCIERS RE'PARTIS DANS LES DEUX VILLES DE CHICOUTIMI
ET DE JONQUIERE

SERVICES

BANQUES (NOMBRE DE BANQUES A CHARTE)

SUCCURSALES BANQUAIRES

SUCCURSALES DE CAISSES POPULAIRES

COMPAGNIE DE FIDUCIE

SUCCURSALES DE COMPAGNIES DE FIDUCIE

AUTRES ORGANISMES DE CRÉDIT

TOTAL

CHICOUTIMI

8

17

8

3 *

3 *

-

39

JONQUIE'RE

5

10

9

-

-

27

* CES DONNÉES PROVIENNENT DE LA SOCIÉTÉ D'EXPANSION ECONOMIQUE DU SAGUENAY INC.
1982

** CES DONNÉES PROVIENNENT DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE JONQUIÈRE

INC. 1982.

SOURCE; GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, INVENTAIRE INDUSTRIEL, MICT, DIRECTION DE

L'INFRASTRUCTURE INDUSTRIELLE, 1983
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N'apparaissant pas sur le tableau mais très bien représentées à

Chicoutimi, les assurances totalisent cinquante - quatre (54) bureaux de

courtages ou filiales de compagnies et les services immobiliers en compte

une vingtaine. Faisant également bonne figure, les services professionnels

représentent des effectifs de vingt (20) bureaux de notaires, vingt (20)

bureaux de comptables, quatorze (14) bureaux d'avocats, neuf (9) bureaux

spécialisés dans la publicité, neuf (9) bureaux d'études et services

scientifiques (génie-conseil), huit (8) bureaux de conseils en gestion et en

organisation, six (6) bureaux d'architectes et finalement quatre (4) bureaux

de services informatiques.

En 1975, la municipalité de Chicoutimi concentrait à elle seule

50% des bureaux de tout l'ensemble régional. Cette situation permettait

d'identifier "la ville comme étant le pôle majeur de développement et le

point névralgique des transactions régionales."

2.3.7 Le secteur manufacturier (voir tableau VIII)

Avec un bassin de 10 709 travailleurs actifs et l a présence de

deux grandes industries, la ville de Jonquière apparaît beaucoup plus comme

étant une ville industrielle qu'une ville de services. Selon un document

préparé par l a ville de Jonquière, les compagnies Alcan et Price constituent

"l'épine dorsale du contexte économique de la ville et même d e la région" .

En employant plus de 10 000 travailleurs ces entreprises drainent 76% de

tous les emplois reliés au secteur manufacturier de la ville de Jonquière.



TABLF.AU VIFI - P R I N C I P A L E S E N T R E P R I S E S M A N U F A C T U R I È R E S P O U R C H I C O U T I M I E T

JONQUIERE, 1983

CHICOUTIMI

FMTREPRISES

HUCHE SANS PAREIL

MAISON DE LA PRESSE INC,

LIQUEURS SAGUENAY INC,

INTER-CITË CONSTRUCTION

CONSOLIDATED RATHURST

INDUSTRIES COUTURE LTÉE

FONDERIE SAGUENAY LTÉE

ABITIBI PRICE (SCIERIE)

IINOIN CARBIDE

RPEVAGES LEMIF.UX LTÉE

RERTRAND CROFT INC, �

PRODUITS a ETOILES

LAITERIE CHICOUTIMI

ATELIER BENOÎT ALLARD INC.

NOMBRE TOTAL D'ENTREPRISES

NOMBRE TOTAL D'EMPLOYÉS

AUTRES EMPLOYEURS IMPORTANTS

HÔPITAL D E CHICOUTIMI

COMM, SCOLAIRE DE CHICOUTIMI

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC A CHIC,

CEGEP DE CHICOUTIMI

SIMPSONS SEARS

RELL CANADA

VILLE DE CHICOUTIMI

NOMBRE
'EMPLOYÉS

250

139

120

120

90

72

70

69

82

52

43

42

42

41

136
2,070

2,500

900

700

500

480

405

340

JONQUIERE

ENTREPRISES D<

S.E.C.A.L.

PAPETERIE KÉNOGAMIE

PRICE CARTON, JONQUIERE

USINE SAGUENAY

noMiciLEx INC,

ROULANGERIE RAYON SOLEIL

USINE LAPOINTE

CCS (LAITERIE LAMOMTAGNE)

LE RÉVEIL A JONQUI^RF

GESTION GERFILS LTÉE

POLY MÉCANIQUE INC,

PIC CONSTRUCTION LTËE

RÉTONNIERE D'ARVIDA INC,

REMISES SAGUENAY ENR,

NOMBRE TOTAL D'ENTREPRISES

NOMBRE TOTAL D'EMPLOYÉS

AUTRES EMPLOYEURS IMPORTANTS

CENTRE HOSPITALIER JONQUIERE

COLLÈGE DE JONQUIERE

VILLE DE JONQUIERE

COMM, SCOL, RÉG, LAPOINTE

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

COMM. SCOL. DE JONQ,

NOMBRE
EMPLOYÉS

6,900

1,204

372

165

70

65

60

60

5?

40

JS

25

25

22

94
in,709

964

681

536

500

387

251

SOURCE; GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, INVENTAIRE INDUSTRIEL, MICT, DIRECTION D E

L'INFRASTRUCTURE INDUSTRIELLE, 1983.
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II est intéressant de noter qu'entre 1982 et 1983, le secteur

industriel de la ville de Jonquière a perdu 6% de ses emplois; ceci

attribuable à la grande entreprise qui, depuis un certain nombre d'années,

n'a pas augmente le nombre de ses employés et qu'elle cherche à le diminuer

en ne remplaçant pas les travailleurs qui ont pris leur retraite.

Pour sa part l'industrie manufacturière de Chicoutimi compte 136

entreprises générant plus de 2 000 emplois. Ce secteur de l'économie

chicoutimienne a été marqué, depuis les dernières années, par la fermeture

complète ou temporaire de plusieurs établissements. De même, l'industrie du

bois, celle de la fabrication de produits métalliques et d'imprimerie et

celle de l'édition et des activités connexes ont dû effectuer plusieurs

mises à pied suite à la diminution considérable de la demande.

Respectivement dans ces mêmes secteurs et dans celui de l'alimentation et

boisson, un nombre impressionnant de ces entreprises se sont vus obligées de

fermer leurs portes étant dans l'impossibilité de résister aux problèmes

qu'ont occasionnés la récession économique du début des années 1980.

En terminant, signalons que Chicoutimi possède un plus grand

nombre d'industries manufacturières que Jonquière (136 contre 94) mais que

cette dernière apparaît comme étant le point de mire régional compte tenu de

la présence de la grande industrie. Il ne faut pas négliger le fait que

Chicoutimi possédera bientôt la grande industrie (Aluminerie Alcan à

Chicoutimi) et que de cette présence il est réaliste d'espérer l'apparition

d'entreprises de sous-traitance11 qui graviteront autour de 1f aluminerie et



contribueront à l'expansion du parc industriel de la ville situe à proximité

des grands axes routiers. La venue d'Alcan à Chicoutimi viendra équilibrer

l'industrie manufacturière régionale et donner à la ville de Chicoutimi un

rôle majeur en ce domaine.

En conclusion, presque tous les paramètres que nous venons de

démontrer semblent unanimes à déterminer la.ville de Chicoutirai comme étant

le principal pôle de développement et d'influence de la région

12Saguenay�Lac-Saint-Jean. Cette position vient consolider le rôle de

capitale régionale que joue la ville depuis nombre d'années. Pour faire

suite à cette partie, nous spatialiserons certaines fonctions urbaines de la

ville de Chicoutimi afin d'être en mesure de repérer les zones d'activités

les plus importantes et Les plus influentes au niveau local et régional.
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CHAPITRE I I I

CHICOUTIMI VILLE CENTRALE DE LA REGION SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN

Avant d'aborder la distribution spatiale des différentes

fonctions urbaines réparties dans la vi l le , i l serait intéressant de

démontrer la forme ou le modèle que peut prendre un zonage urbain.

"Si on découpe les espaces urbains en secteurs suffisamment

petits nous pouvons en arriver à tracer à l'intérieur d'une ville une

véritable mosaïque dont chaque fragment correspondra à une unité presque

homogène" .

Beaucoup de modèles ont été développés pour tenter d'introduire

un certain ordre spatial dans la ville, nous en proposerons trois (3)

principaux. Il y a eu d'abord le modèle de BURGESS (1923) caractérisé par

des zones concentriques (modèle A), i l y a eu celui de HOYT (1939) divisé

par secteurs (modèle B) et finalement celui de HARRIS et ULLMAN (1945)

hiérarchisé par des noyaux multiples (modèle C). (figure I )

Les chiffres dans les divisions correspondent respectivement à:

1: centre-ville; 2: petites industries; 3: résidences populaires; 4:

résidences moyennes; 5: résidences bourgeoises; 6: industries lourdes; 7:

zone d'affaires secondaires; 8: résidences sururbaines; 9: industries

sururbaines; 10: zone de migration.



A B

FIGURE I T E N T A T I V E S DE MODÈLES THE'ORIQUES D I S C R I P T I F S

Source: BEAUJEU-GARNIER, J., Géographie urbaine, Paris, Armand Colin, 1980.
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Le modèle de BURGESS (zones concentriques) a été développé afin

d'étudier la ville de Chicago, cet auteur croyait pouvoir décrire une série

de zones concentriques qui correspondraient chacune à un type particulier

d'utilisation du sol. Le modèle de HOYT (par secteurs) démontre que

l'évolution urbaine tente de se faire par "glissement radial du centre vers

la périphérie". Finalement le modèle développé par HARRIS et ULLMAN (par

noyaux multiples) devient plus représentatif dès que la v i l le dépasse une

certaine tai l le.

Tous les modèles descriptifs peuvent être critiqués, mais chacun

d'entre eux renferme une part d'exactitude que nous pouvons retrouver à

l'occasion.

3.1 L'utilisation du sol à Chicoutimi

Le plan directeur d'urbanisme de la ville est directement l i é à

la répartition spatiale des fonctions urbaines. Dès l'adoption en 1979 de

la loi 125, loi sur l'aménagement du territoire et sur l'urbanisme, le plan

directeur devenait un instrument de réglementation de première nécessité

pour la municipalité. Aujourd'hui, toute modification ou projet de

développement devront être conformes aux affectations dominantes proposées

par le �'plan directeur d'urbanisme de la v i l le .

Pour cette étape de la recherche nous nous en tiendrons aux six

(6) principaux regroupements de fonctions urbaines suivants: les commerces,
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les services, les industries, le groupe communautaire, les zones d'usage

mixte et le groupe résidentiel. Nous avons retenus ces six (6) fonctions

car elles sont à notre avis, les plus représentatives de l'utilisation d u

sol urbain de la ville de Chicoutimi. Cette courte analyse permettra de

mieux situer la place relative qu'occupent ces différents groupes sur le

territoire.

3.2 Distribution des principales fonctions urbaines réparties sur le
territoire

3.2.1 Une activité commerciale dispersée^

Le territoire de la ville de Chicoutimi regroupe cinq (5)

concentrations importantes de commerces. Pour nous permettre de mieux

visualiser ces concentrations référons-nous à la carte 1. Celle-ci nous

indique les concentrations suivantes : celle des centres commerciaux (1)

(boul. Talbot), celle du secteur centre-ville (2), celle se localisant à

l'intersection de la route 170 et du boulevard St-Paul (3), celle située à

proximité des centres commerciaux entre le boulevard Université et le chemin

St-Thomas ( 4 ) , et finalement celle se localisant au point de rencontre du

boulevard Talbot et de la route 170 (5). Eparpillées sur le reste du

territoire, les autres zones constituent des concentrations non négligeables

dêpendamment de leurs spécialités.

La zone des » centres commerciaux (1) nous apparaît la plus

importante,- tant par la superficie qu'elle occupe que par la diversité de

ses commerces. Ce secteur est considéré, aujourd'hui, comme le pôle



COMMERCES carte 1 Utilisation du sol

carte 1

LEGENDE
V ^ ^

commerces

S o u r c e V i l l e de C h t c o u t i m i . P l a n d i r e c t e u r d ' u r b a n i s m e 197 8
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commercial le plus important de toute la ville.

Pour sa part, la concentration de commerces dans la zone du

centre-ville (2) confère à celui-ci son importance et une certaine

originalité. La fonction commerciale, alliée aux services professionnels,

permettent au centre-ville de conserver l'image de "centralité urbaine".

Cependant, la force attractive de ces activités semble de plus en plus

s'estomper et converger vers le secteur des centres commerciaux

périphériques. Le service d'urbanisme de la ville, de même que les

principaux intervenants municipaux, sont d'avis qu'il faudrait accentuer la

complémentarité entre ces deux zones majeures de commerces et de services.

Les zones commerciales situées le long de la route 170 entre le

boulevard St-Paul et le boulevard Talbot (3-5) représentent un secteur

important et invitant pour l'activité commerciale de la ville. Néanmoins,

le caractère de voie "trans-régionale" permet difficilement le développement

futur de ce secteur qui se spécialise sur-tout dans le commerce nécessitant

une grande superficie de terrain.

Pour terminer, signalons l'occupation de moindre importance d'une

zone située le long du boulevard Saguenay-Ouest. Toutefois, certains

intervenants mettent en doute cette zone en ce qui a trait à sa fonction,

sa localisation et à sa condition actuelle.

Nous résumerons en disant que l'activité commerciale de la ville
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de Chicoutimi est assez dispersée. La carte 1 nous fait remarquer deux

concentrations principales, une au centre-ville et l'autre dans le secteur

des centres commerciaux. Certains axes commerciaux sont également en

"devenir" le long des principales voies d'accès que sont la route 170, le

boulevard Talbot et le boulevard St-Paul. Nous remarquons finalement que

l'activité commerciale est beaucoup plus faible dans le secteur nord de la

ville par rapport au secteur sud.

Q

3.2.2 Des services concentrés0

Avant d'aborder cette partie nous préciserons qu'il est difficile

de faire une dissociation entre les activités proprement de services et

celles reliées aux commerces. Il se crée donc une certaine rareté des

concentrations liées aux services et c'est principalement pour cette raison

que nous les retrouvons de façon éparpillées sur le territoire de la ville

(carte 2). .

Il se dégage donc deux (2) concentrations principales de

services, d'une part celle du centre-ville (qui sera davantage précisée

dans le chapitre suivant) et d'autre part celle longeant la rue Bégin vers

le sud jusqu'à l'intersection du boulevard Université.

3.2.3 Un secteur industriel faible 9

La ville de Chicoutimi ne constitue pas un pôle industriel

important, du moins ne le constituera pas avant la venue de la compagnie



SERVICES carte 2

.. ma*

Utilisation du sol
carte 2

LEGENDE

services

1 km

Source Vi l le deChicout imi.Plan directeur d urbanisme 1978
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Alcan à Chicoutimi prévue pour 1988. La carte 3 permet de visualiser les

principaux endroits où se manifestent ces activités. Une des principales

zones se localise dans le secteur portuaire du centre-ville (1), elle doit

cependant faire l'objet d'un réaménagement et d'une relocalisation

éventuelle (v.g. plan de revitalisation du centre-ville de Cïiicoutimi). Une

seconde zone d'importance se trouve dans l'aire d'entreposage de la rivière

Lachance et celle du quai Albert-Maltais situé à l'est de la ville (2). Une

troisième se situe dans le secteur paroisse (3) et nous y retrouvons des

activités de types extractives et agro-industrielles. Finalement une

quatrième et une cinquième zone se localisent à l'ouest du boulevard

Saguenay (4) et au parc industriel du Haut-Saguenay (5).

En ce qui concerne le reste du territoire, l'activité

industrielle ne couvre pas de grandes superficies, nous y retrouvons l'usine

Union Carbide, l'usine de filtration, les industries Couture et le parc

Néron.

3.2.4 Une fonction communautaire liée à la logique de l'étalement
urbain.

Les activités communautaires sont reliées principalement au culte,

à la santé, à l'éducation et à l'administration publique. La carte 4 nous

permet de visualiser d'une façon précise la plus importante concentration de

ces activités. Elle se situe à l'est du centre-ville entre les rues Bégin,

St-Thomas, Racine et le boulevard Talbot. Cette zone comprend notamment les

écoles Lafontaine, Bon-Conseil, le Collège de Chicoutimi, le grand



INDUSTRIES carte 3 Utilisation du sol

carte 3

LEGENDE

WÊÊ industries

Source Ville de Chicoutimi, Plan directeur d'urbanisme 1978



ACTIVITES COMMUNAUTAIRES carte 4
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Séminaire, l'hôpital, l'école du Bon-Pasteur et l'Evêché.^

Une autre zone, plus fragmentaire, se localise près des centres

commerciaux regroupant ainsi les écoles Laure-Conan, St-Joachitn, Marguerite

d'Youville, Notre-Dame-de-l'Assomption, Dominique-Racine, Félix-Antoine-

Savard et André-Gagnori, nous pouvons également remarquer la piscine

Richelieu, le Centre d'apprentissage et l'Institut S-fr̂ Georges. Cette

deuxième zone communautaire se détache de la première par son caractère

parcellaire et par sa localisation périphérique du centre-ville. Nous

croyons que cette zone est liée beaucoup plus à la logique de l'étalement

urbain (résidences) que par un caractère attractif des centres commerciaux

périphériques.

3.2.5 Zones d'usage mixte ou mauvaise planification urbanistiq[ue

Les zones d'usage mixte se définissent comme étant des espaces

dont l'affectation regroupe plusieurs activités, qu'elles soient

communautaires, récréatives, de services ou autres. Selon le plan directeur

d'urbanisme de la ville de Chicoutimi, "la prolifération d'usage mixte dans

une même zone est synonyme de mauvaise planification urbanistique".^

La carte 5 nous montre de façon précise les endroits où se

localisent ces zones, elles sont souvent liées à l'origine paroissiale de la

municipalité d'où leur concentration dans le secteur du centre-ville et de

ses alentours. Les zones d'usage mixte sont, la plus part du temps, les



ZONES D'USAGE MIXTE carte 5
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plus anciennes parties de la ville et nécessitent donc, dans certains cas,

un réaménagement ou une réaffection. Quand ces zones ne sont pas à

l'origine paroissiale de la municipalité, "elles sont satellites des grands

centres d'activités économiques et dégradent généralement l'environnement

immédiat, non pas par l'âge des édifices mais par leurs activités et leurs

1 2
esthétiques".

3.2.6 Une fonction résidentielle forte

De façon générale nous dirons que la superficie consacrée à

l'usage résidentiel façonne la plus grande partie de l'espace urbain de la

ville de Chicoutimi. Ainsi, 87,8% des bâtiments de la municipalité sont

exclusivement à usage résidentiel, ce pourcentage atteint 95,1% dans le

secteur nord.

Le secteur de la Rivière du Moulin, à l'est, peut-être qualifié

de "vieux" puisque 80% de son territoire, actuellement urbanisé, l'était

avant 1965. En ce qui concerne le secteur de Chicoutimi-Cité, il a connu

depuis 1965 une évolution rationnelle et semble annoncer une poussée

d'urbanisation vers le sud. Finalement, le secteur de Chicoutimi-Paroisse

est plus difficile à circonscrire dû à 1'éparpillement de sa fonction

résidentielle sur un territoire plus vaste, (voir carte 6)

La description sommaire de ces principales fonctions réparties

sur le territoire de la ville de Chicoutimi nous a permis de saisir, de



FONCTION RESIDENTIELLE carte 6 Utilisation du sol
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façon concrète, la place occupée par chacune d'elles. Ainsi nous avons été

en mesure de constater que la fonction commerciale de la ville d'une part se

concentre et d'autre part se déplace vers la périphérie et qu'en revanche l a

fonction de service occupe une bonne partie du territoire du centre-ville

actuel. Nous avons également constaté que la ville de Chicoutimi ne

constituait pas un pôle industriel majeur, que son activité communautaire se

concentre davantage dans la partie est de la vi l le , que les zones d'usage

mixte sont surtout d'origine paroissiale coïncidant avec les plus vieilles

parties de la ville (d'où le centre-ville) et que finalement la fonction

résidentielle occupe la majorité de l'espace urbain.

Pour faire suite à la recherche, nous nous attarderons sur

quelques potentiels d'affectations que le plan directeur rattache à

certaines de ces fonctions urbaines. Nous traiterons principalement des

potentiels d'affectations résidentielles, commerciales et de services,

industrielles et communautaires.

3.3. Certains potentiels d'affectations urbaines

3.3.1 Potentiel d'affectation résidentielle

La plan directeur de la ville de Chicoutimi prévoit trois (3)

ensembles résidentielles importants qui seront éventuellement appelés à

accueillir la majeure partie de la population prévue au cours des vingt (20)

à cinquante (50) années à venir. Ces ensembles sont:



59

1- l'ensemble du "boulevard Talbôt�Est" se situant entre le quartier
des Oiseaux et la future autoroute 70 (voir carte 7);

2- l'ensemble "Domaine Horizon" délimité à l 'est par le boulevard
Talbot, au sud par la voie ferrée du Roberval�Saguenay, à l 'ouest
par le boulevard St-Paul et finalement au nord par la ligne de
transport d'énergie de l'usine Alcan;

3- l'ensemble "Domaine Villeneuve" regroupant une grande partie des
espaces prévus pour l'extension résidentielle dans le secteur nord
de la ville.

Plusieurs autres concentrations sont observables sur la carte 7,

mais leurs importances prennent moins de signification que les trois (3)

précédentes.

L'extension de la fonction résidentielle est l imitée, en milieu

urbain, par la barrière que forme l'autoroute 70 au sud. Par contre, une

poussée résidentielle dans le secteur nord de la municipalité est prévue.

Donc, sur ce plan, le concept d'organisation de l'espace

encourage nettement une augmentation de l'affectation résidentielle dans le

périmètre de la ville, restreignant du même coup l'extension en milieu

rural.

3.3.2 Potentiel d'affectation commerciale et de services

La ville de Chicoutimi a connu au cours des dernières années une

forte augmentation de ses activités commerciales et de services. Cet
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accroissement a eu pour effet de renforcer son rôle de métropole régionale.

L'apport de nouveaux commerces et services s'est surtout fait sentir le long

des principales routes et boulevards que sont la route 170, le boulevard

Talbot et le boulevard St-Paul. L'augmentation la plus significative de ces

fonctions se situe autour des centres commerciaux du boulevard Talbot qui

est devenu, aujourd'hui, le pôle commercial le plus important de la ville.

L'affectation des espaces commerciaux proposée par le plan

directeur se guide principalement sur la tendance du développement

commercial le long des principaux axes routiers, de même que sur le fort

potentiel d'affectation déterminé le long de ces axes.

Un dossier économique préparé par le service d'Urbanisme de la

ville conclut en ces termes:

"II y a une tendance, à ta épidaÙL&ation de* deux principaux
pôle* d'activité, *oit le tzntrz-ville eX le 62.cXe.wi dzi>
centre* commerciaux. Le. secteur de* ce.ntrti> commerciaux
regroupe, en grande majoriti, de* établi** ement* de. vente au.
dttaÀJi atom, que. le. ce.ntn.z-\jille. conce.ntne. un ^ont pote.ntie.1
de i>e.n.\)icej> adminiAtiatifa, iinancienA, pfio^z&^ionneJU,
commerciaux tt autnjn, [voin chapitre IV). L'activité.
commo.H.ciale du ce.ntn.e.-\)illt évolue. ve.it> un comme.n.ce
i>ptcÂ.atii>t tt , à quelques exception* pn.li, ta zone
d'influence de ce pôle. -6e nju>tte.int maintenant au nive.au
local et paA^oiA m&me. au i>ecteun. environnant."''*

3.3.3 Potentiel d'affection industrielle

C'est le long de la voie ferrée du Roberval-Saguenay et près des

principaux axes routiers que devrait se concentrer le développement

industriel futur. C'est ainsi que les meilleurs sites pour l'affectation
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industrielle longeront l'autoroute 70, la route 170, la route 175, le

boulevard St-Paul et le Chemin de la Réserve, (voir la carte 7) .

3.3.4 Potentiel d'affectation communautaire

Parce que les services en place, tant sur le plan hospitalier

qu' éducationn.el sont déjà bien développés, les prévisions d'expansion de ces

activités se retrouvent très limitées.

"Dam ZSA giandé znt>e.mbl&6 HHlde.ntl2.ti, pné.\)u&,, te.1 le.
Zàt du. bouleuojid Talbot, te. Vom�Lne. Horizon aZ le. domains.
Villzmuvz, lu plana d'znàzmblzé ont dijà iti n.éaùuéJ> peut
le. Azivice. municipal d'uJibani&mz e.t iii>zn.\je.nt du ej>pacej> à
d communauteU-ieA, la ptupaAt du te.mp6 jumzléA à dm>

C'eJ>t à. QJU> e.ndfioiti>, locaLuu
e.n tiapponX ave.c le. H.ti>zaix n.ov£i.e.n. ma.j'e.uA,

qu'on pouKfia zm)-a>agzn la aovi&ttiucZion d'écotu ptU.mcu.sieJ> e-t
d ' t i , dam, Vlvzntuallti de. la ^ofmatlon de. Z

" ' 5

A ce stade de la recherche nous sommes en mesure de mieux

cerner l'importance grandissante de certaines zones urbaines de la

ville de Chicoutimi par rapport à d'autres, qui e l les , se transforment

et semblent se redéfinir. ^

C'est ainsi que la forte convergence de certaines activités

urbaines vers la "zone périphérique" nous démontre toute l'importance

qu'a pris le secteur des centres commerciaux depuis la création de

Place du Saguenay en 1968 et de Place du Royaume en 1973. Cette zone

es.t devenue, aujourd'hui, le pôle commercial le plus important de la

vil le de Chicoutimi. La carte 7 nous présente un tableau synthèse des
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activités commerciales et de services qui se superposeront, au cours des

prochaines années, le long de l'axe routier du boulevard Talbot ayant comme

conséquence de consolider davantage le rôle de place commerciale majeure de

ce secteur. Ce gonflement d'activités se fait déjà sentir aujourd'hui et i l

vient appauvrir les fonctions du centre-ville actuel obligeant celui-ci à

adopter un plan de revitalisation dans le but de redonner à cette zone une

image de centre vigoureux et générateur de progrès.

C'est cette problématique particulière qui fera l 'objet de notre

prochain chapitre, nous tenterons de cerner davantage le secteur du

centre-ville actuel afin d'en tracer un profil socio-économique et de

découvrir les effets pervers considérables qu'il provoque sur la population

résidente. Ainsi nous serons mieux en mesure de faire ressortir les

conditions de vie de cette population. Nous croyons que si la tendance

se poursuit, nous nous retrouverons avec une spécialisation dans

l'occupation de l'espace, les personnes moins "rentables" telles les

assistés sociaux, les chômeurs chroniques, les étudiants, les personnes

âgées, les personnes handicapées, etc., formeront la principale collectivité

de cette zone .

Le haut de la ville offre peu d'accessibilité aux gens à faible

revenu. Le coût élevé de la propriété sur le plateau permet difficilement a

ces individus d'accéder à un niveau de confort supérieur et pour cette

raison la zone actuelle du centre-ville devient toute indiquée pour "caser"

ces personnes .



POTENTIEL D'AFFECTATION DES FONCTIONS URBAINES Utilisation du sol
carte 7

LÉGENDE

«UTQHOUTt
ARTÈRE MAJEURE
ARTEBE LOCALE

T R O W » COLLECTEUR
DCSSERTE LOCALE

RESSXN�.

COMMERCE ET SERVICES

ENTREPOSAGE PSTROUER

USAQ6S COMMUNAUTAIRES

RECITATION

ESfscE V E H T

AG8CUIIURE

AGRSCUUURS ET SYLVICULTURE

Sourcs Vttl» à» Chicoutirai, Plan directeur d'urbanisme 1978



NOTES ET REFERENCES

1- Nous retiendrons comme fonction de la ville les activités justifiant son
existence et son développement, qui apportent les ressources nécessaires
à sa vie.

2- BEAUJEU-GARNIER, J., Géographie urbaine, Paris, Armand Colin, 1980,
p. 115

3- BEAUJEU-GARNIER, J., op. cit. p. 283.

4- Toujours selon BEAUJEU-GARNIER, il apparaît "difficile de définir
l'organisation de l'espace urbain en fonction de telle ou telle figure
géométrique simple. On peut seulement souligner un certain nombre de
constatations qui sont toujours vérifiées." Chaque "ville possède un
centre plus ou moins complexe qui a des caractéristiques bien définies
et un rôle essentiel dans la vie citadine. Les activités tertiaires
sont en partie concentrées dans ce centre et le long des voies à grande
circulation qui y convergent, en partie disséminées à travers les
quartiers de résidence, généralement sous forme de petits noyaux
secondaires, plus ou moins massifs suivant la taille de la ville et le
nombre des habitants. A l'opposé du commerce de détail, largement
diffusé, les entrepôts, grossistes, magasins de stockage sont beaucoup
moins fréquents et plus étroitement localisés." op. cit. pp. 285-286.

5- La fonction commerciale d'une ville apparaît souvent comme fonction
principale.

6- A ce sujet, se référer au point 3.3.2

7- Service d'urbanisme de la ville de Chicoutimi,
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3- La localisation des services est davantage liée au centre-ville et à la
diffusion des informations qu'au mouvement des biens de consommation. A
ce propos, voir BASTIE, J. et DEZERT, B., L'espace urbain, Paris,
Maison, 1980, p. 214

9- "Si l'industrie engendre la ville, la ville engendre aussi l'industrie.
Les villes commerçantes ont intérêt à transformer au niaTHmiiro, pour les
valoriser, les produits qu'elles vendent, et à étendre la gamme de ces
produits. En toute ville, la fabrication de denrées pour le service des
habitants tend à déborder le cadre de la ville et amorce la fonction
industrielle." Op. cit. p. 146.

10- II est intéressant de souligner que cette zone correspond davantage aux
quartier historique de la ville; Nous pouvons nous référer à ce sujet à
BOUCHARD, LrM., Les villes du Saguenay, étude géographique, Chicoutimi,
Léméac et la Fondation de l'Université du Québec à Chicoutimi, 1973, p.
116.

11- Ville de Chicoutimi, Plan directeur d'urbanisme, Chicoutimi, Utilisation
du sol, 1978, p.25

12- Loc. cit.

13- Idem, Plan directeur d'urbanisme, Chicoutimi, Rapport synthèse, 1978

14- Ville de Chicoutimi, op. cit. p. 19

15- Ville de Chicoutimi, op. cit. p. 21
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16- "Certaines forces, soit centrifuges, soit centripètes, sont à l'origine
de la localisation des formes d'occupation de l'espace. Tout d'abord,
plusieurs activités, traditionnellement typiques du centre-ville, se
déplacent vers l'extérieur du corps de la ville; le boulevard Talbot et
la route 170 sont de ces axes commerciaux qui font une concurrence de
plus en plus grande au centre�ville. Il s'agit d'un type d'essaimage
des activités qui est maintenant très répandu en Amérique du Nord et qui
se rencontre de plus en plus souvent en Europe. C'est là, au moins dans
un cas, une conséquence de la possession généralisée des véhicules
privés, ainsi que de l'amélioration des infrastructures routières. Mais
le souci d'une plus grande "rentabilité de l'espace" n'est pas étranger
à ce déplacement; la différence de prix entre le terrain du centre-ville
et celui de la périphérie peut en effet attirer le client. Les deux
genres prédominants d'activités que l'on rencontre généralement dans ces
nouveaux espaces commerciaux, soit les supermarchés et les commerces
liés à l'automobile, se retrouvent à Jonquière et à Chicoutimi; ils sont
cependant en plus grand nombre dans cette dernière ville, à cause de son
rôle de capitale régionale." BOUCHARD, LrM., L'utilisation du sol,
conurbation 1975, In Les Laboratoires de Géographie de l'UQAC, Atlas
régional du Saguenay-Lac-St-Jean, Chicoutimi, Gaëtan Morin éd., Planche
D-7, 1981.

17- Ici, nous faisons une différence entre conditions de vie et modes de
vie. Par conditions de vie nous faisons davantage référence à la qualité
matérielle (logement, salaire, environnement, etc.) des biens et
équipements. Les modes de vie désignent les types de rapport que les
groupes sociaux établissent avec les biens et les équipements.

18- A ce propos, DAHL nous brosse un bon tableau de la fonction
résidentielle dans le centre-ville de Chicoutimi. DAHL, D., La fonction
résidentielle dans un centre-ville en mutation: le cas de la ville de
Chicoutimi, Mémoire de maîtrise en Etudes des Sociétés Régionales,
Université du Québec à Chicoutimi, 1982, 79 p.
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CHAPITRE IV

CENTRE VILLE OU CENTRE DE LA VILLE?

Peu importe la taille de la ville, qu'elle soit grande ou petite,

ancienne ou nouvelle, elle possède toujours un noyau central de dimension

généralement réduite où sont localisées les fonctions principales. C'est

dans cette partie de la ville qu'on retrouve le rythme le plus intense de la

vie, les composantes les plus urbaines et la personnalité même de la cité.^

Le centre-ville représente le point nodal de toutes les activités urbaines,

le lieu d'échange et de rencontre le plus dynamique de la ville. Le noyau

central est le principal pôle des fonctions d'ordre culturel, commercial et

2
administratif qu'exerce la ville au profit de sa population. Les

�principales transformations dans les centres-villes sont le reflet,

principalement, de "l'effacement du mode de production archaïque avec le

passage de la forme de petit commerce tradionnel à la distribution de masse

s'installant à la périphérie."3

Le secteur central s'identifie au secteur de la ville où se

concentre plus d'activité, il désigne le foyer de toutes les principales

fonctions urbaines de même que le point de convergence des grandes artères

de communication. Le centre-ville est le lieu de rassemblement des éléments

les plus significatifs de la structure urbaine personnalisant ainsi la ville

et la distinguant d'entre les autres.
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4.1 Caractéristiques principales du secteur central

Nous croyons qu'il importe ici de mettre en lumière les

principales propriétés physiques et fonctionnelles distinguant le

centre-ville des autres parties de la ville.

Tout d'abord nous dirons qu'il est très restreint et compact au

niveau spatial, son accessibilité est souvent problématique.

Autrefois le secteur central occupait le centre géographique de

la ville, de sorte qu'il était facilement accessible de toutes parts et en

un laps de temps généralement court. L'essor considérable de la technologie

et l'accroissement des aires urbanisées ont condamné le coeur, dans bien des

cas, à ne plus occuper une position centrale dans la trame urbaine. Ceci

diminuant, du même coup, son accessibilité.

Si nous envisageons le centre-ville du point de vue fonctionnel,

nous constatons qu'il contient les activités les plus hétérogènes qui soient

à l'intérieur de la ville. Restaurants, hôtels, bureaux, compagnies

d'assurances, bijouteries, etc., sont ainsi réunis sur une petite partie de

territoire. C'est cette multiplicité d'éléments fonctionnels et dotés de

différentes formes architecturales qui donne à cette zone une atmosphère

d'urbanité, qui séduit les individus et qui facilite ainsi les rapports

humains. C'est cette proximité qui favorise le fonctionnement des activités

financières, commerciales et culturelles.
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Outre sa grande diversité le coeur se particularise par sa

spécialisation. A aucun endroit on ne retrouve de concentration de services

ou de commerces aussi raffinés, tels les boutiques de luxe, sièges sociaux

de banques, bureaux chefs de compagnies, bureaux de professionnels, e t c . .

Le caractère particulier de chacune de ces activités est cependant variable

selpn la taille de la ville et la position de celle-ci dans la trame

urbaine.

Le centre-ville, à l'instar des autres secteurs de la ville,

bénéficie d'une vie cyclique. Dans les grandes métropoles le coeur agit

comme une véritable pompe économique, se remplissant le jour et se vidant la

nuit. Un autre cycle, stimulé par les bars, cinémas, restaurants, etc., est

aussi remarqué. "C'est cette continuité d'actions se poursuivant le jour et

une partie de la nuit qui rend le coeur si dynamique et si attirant.

L'aire centrale de la ville exerce un magnétisme certain sur les individus,

car c'est dans cette partie que se situe généralement les édifices

historiques, les musées, les restaurants de renom , e t c . . C'est dans ce

secteur que nous sommes le mieux disposés à sentir et à percevoir la

personnalité de la cité.

4.2 Le centre-ville: une notion relative

Bien qu'il soit possible de cerner les caractéristiques du

secteur central, sa définition n'en demeure pas moins relative. Le
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centre-ville de Montréal se compare difficilement avec celui de Chicoutimi

si ce n'est le fait qu'ils sont tous les deux des points de concentration

d'activités urbaines importantes. Dans les grandes métropoles, le centre

est doté d'une grande diversité de fonctions qu'il est souvent rare de

retrouver à des échelons urbains de densité moindre. Certaines activités

administratives et commerciales très spécifiques (joailliers, couturiers,

etc.) ou de loisirs particuliers sont l'apanage exclusif de la grande ville

et ne se retrouvent à peu près pas dans la ville moyenne ou la petite

agglomération.

Il existe donc une différence en ce qui à trait au nombre

d'activités à l'intérieur du noyau central, de même qu'à la qualité et au

degré de sophistication de celui-ci.

L'intensité du développement est de beaucoup supérieur dans le

coeur des villes d'importance que dans celui de petites ou moyennes villes.

Dans les grandes agglomérations, le peu d'espace disponible dans la zone

centrale a entraîné un développement en hauteur excluant ainsi certaines

activités superflues. Plus la ville sera grande et plus son centre

renfermera des activités spéciales et hétérogènes. Par contre, moins elle

sera grande et moins diversifiées seront les activités à l'intérieur de son

centre.

Dans certaines grandes villes il y a dédoublement du noyau

central. Celui-ci apparaît lorsqu'il y a saturation des activités

centrales. C'est ainsi qu'une ville peut contenir deux (2) ou trois (3)
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noyaux distincts, l'un pour le commerce, l'autre pour les affaires, l'autre

encore pour l'administration ou les activités à caractère culturel.

Ce dédoublement vient compliquer la notion de centre. Pour

certaines villes cette zone sera le lieu de concentration des fonctions

commerciales, financières, administratives et culturelles. Pour d'autres il

ne renfermera que des activités commerciales et administratives ou ces

fonctions se concentreront dans deux (2) ou trois (3) noyaux séparés. Dans

certaines villes le centre n'est plus le seul foyer des activités

considérées normalement comme centrales. Des- noyaux périphériques ont

drainé quelques fonctions centrales ayant comme résultat d'appauvrir le

centre et lui faire perdre son dynamisme original.

Cette spécialisation fonctionnelle a permis à certains auteurs de

dire que dans la société industrielle une logique résidentielle de

spécialisation a présidé à la répartition des populations dans la ville,

c'est ainsi que nous retrouvons des quartiers ouvriers, des quartiers

bourgeois, des quartiers d'immigrés, e t c . . Les choix de localisation des

résidents sont en fonction de leur niveau de revenu et obéissent à des

critères tels que l'accessibilité, l'agrément ou l'image sociale du

quartier. Des effets de division sociale de l'espace s'ensuivent qui, dans

certaines villes, sont facilement repérables.

Retenons cependant que le concept de secteur central ne peut se

définir de façon arbitraire étant donné les différences qui existent entre

chaque cas. "La fonction centrale est liée beaucoup plus aux nécessités de
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noyaux distincts, l'un pour le commerce, l'autre pour les affaires, l'autre

encore pour l'administration ou les activités à caractère culturel.

Ce dédoublement vient compliquer la notion de centre. Pour

certaines villes cette zone sera le lieu de concentration des fonctions

commerciales, financières, administratives et culturelles. Pour d'autres il

ne renfermera que des activités commerciales et administratives ou ces

fonctions se concentreront dans deux (2) ou trois (3) noyaux séparés. Dans

certaines villes le centre n'est plus le seul foyer des activités

considérées normalement comme centrales. Des noyaux périphériques ont

drainé quelques fonctions centrales ayant comme résultat d'appauvrir le

centre et lui faire perdre son dynamisme original.

Cette spécialisation fonctionnelle a permis à certains auteurs de

dire que dans la société industrielle une logique résidentielle de

spécialisation a présidé à la répartition des populations dans la ville,

c'est ainsi que nous retrouvons des quartiers ouvriers, des quartiers

bourgeois, des quartiers d'immigrés, etc.. Les choix de localisation des

résidents sont en fonction de leur niveau de revenu et obéissent à des

critères tels que l'accessibilité, l'agrément ou l'image sociale du

quartier. S'ensuivent des effets de division sociale de l'espace qui, dans

certaines villes, sont facilement repérables.

»

Retenons cependant que le concept de secteur central ne peut se

définir de façon arbitraire étant donné les différences qui existent entre

chaque cas. "La fonction centrale est liée beaucoup plus aux nécessités de
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o

l'échange d'information qu'à la recherche de l'économie".0

4.3 Le centre-ville de Chicoutimi et son encadrement physique

II n'existe pas de définition précise concernant la délimitation

effective d'un centre-ville, nous adopterons donc au départ, l'emplacement

physique du principal foyer d'activités publiques et commerciales autre que

les centres commerciaux périphériques. Le centre-ville de Chicoutimi se

délimite donc au nord par la rivière Saguenay; à l'est par les rues

Saint-Vallier et du Séminaire (soit son prolongement jusqu'à la rue Racine)

ainsi que la rue Racine et son prolongement sur la rue Bégin; au sud par la

rue Price jusqu'à la traverse du chemin de fer du Canadien National.^

4.3.1 Bref aperçu de l'infrastructure commerciale et industrielle du
secteur central

Le secteur du centre-ville de Chicoutimi renferme 556 entreprises

de toutes sortes procurant du travail à plus de 4 720 personnes dont 87% de

ce nombre occupent un emploi à plein temps. Près de 38% des travailleurs

oeuvrant au centre-ville ont un emploi relié aux entreprises de services

(238 établissements). Les activités du commerce de détail, de l'automobile

et d'accomodation génèrent 797 emplois pour un nombre total de 147

établissements. Les établissements de type communautaire emploient quant à

eux plus de 1 000 travailleurs pour 53 entreprises et ceux reliés aux

divertissements en emploient 677 pour 71 entreprises. Les activités de type

industrielle de même que celles reliées au commerce de gros ne sont pas très
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nombreuses, il n'y a que 23 établissements donnant du travail à 235

personnes. Finalement, le secteur hôtelier, qui jadis était très fort au

centre-ville, se voit dépassé par les établissements plus modernes installés

en périphérie de la zone.

Le pourcentage comparatif entre ces établissements est le

suivant: (graphique 3)

commerce : 34,2%
divertissement, récréation: 15,5%
services communautaires et
à buts lucratifs : 44,9%
industrie: 5,4%

4.3.2 L'utilisation du sol.au centre-ville

D'après un document d'information préparé par le service

d'urbanisme de la ville de Chicoutimi, les données concernant

l'utilisation du sol ont permis d'inventorier 595 bâtiments principaux à

l'intérieur de la zone centre-ville. Un total de 311 bâtiments sont

exclusivement réservés à l'usage résidentiel, 193 sont utilisés par une

entreprise soit de commerce, de service ou industrielle et finalement 91

bâtiments regroupent des usages mixtes (i.e. résidentiel avec une ou des

entreprises dans le même bâtiment).

Strictement au niveau résidentiel, 1 672 logements ont été dénom-

brés dont:

25% sont situés dans des bâtiments à basse densité (1 à 2
logements)
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19,5% sont situés dans des bâtiments à moyenne densité (4 à 6
logements)

21,6% se retrouvent dans des bâtiments à haute densité (7
logements et plus)

17,7% font partie des établissements à usage mixte

16,1% sont strictement pour personnes âgées.

La fonction résidentielle est surtout concentrée dans le

secteur sud-est, entre les rues Price et Hôtel-Dieu. Un deuxième îlot

d'importance se retrouve dans le secteur à l'ouest de l'avenue Morin. Quant

aux bâtiments à usage mixte ils se regroupent surtout le long de l'axe

Racine.

4.3.2.1 Principales caractéristiques à retenir

Les principales caractéristiques à retenir concernant la

spatialisatiori des différentes fonctions que l'on retrouve au centre-ville

de Chicoutimi sont les suivantes :

premièrement, le commerce et les services se concentrent sur
la rue Racine de même qu'à l'ouest de la rue Jacques-Cartier,

deuxièmement, la fonction industrielle se regroupe autour de
la portion est du boulevard Saguenay ainsi qu'à l'ouest de la
rue Jacques-Cartier,

troisièmement, les usages communautaires se localisent
principalement à l'ouest du centre-ville avec une certaine
concentration sur un axe nord-sud allant de l'hôtel de ville
jusqu'à la prison sur la rue Price. Il faut également tenir
compte de la forte concentration d'institutions (université,
collège, hôpital, etc.) en périphérie immédiate du
centre-ville,
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quatrièmement, c'est sur la rue Racine que l'on retrouve le
plus grand nombre d'espaces vacants et surtout aux étages
supérieurs des bâtiments. Quant aux sous-sols de ces
édifices, on y retrouve une proportion non négligeable de
services et commerces de toutes sortes,

cinquièmement, la plus grande densité d'utilisation du sol se
concentre sur l'axe Racine où la hauteur des édifices varie
de deux (2) à quatre (4) étages.

Le centre-ville apparaît comme un lieu unique ̂ avec des commodités

et des désagréments qui lui sont propres. Nonobstant certaines caractéris-

tiques géographiques très intéressantes telles sa forme d'amphithéâtre

naturel et l'escarpement particulier de la rive nord de la rivière Saguenay,

nous pouvons remarquer plusieurs facteurs dégradant l'aspect physique du

centre-ville actuel. Ces éléments viennent altérer la qualité de

l'environnement et le paysage urbain.^

S'ajoutent à ces problèmes ceux relatifs à l'accessibilité des

lieux et de la circulation automobile. Les éléments perturbants sont

principalement la topographie de la zone, l'exiguité de certaines rues

importantes, l'aménagement inadéquat de certains liens routiers tels l'accès

au pont Dubuc par le boulevard Saguenay et inversement du pont Dubuc vers le

centre-ville, le nombre important de feux de circulation nécessaires au bon

contrôle des véhicules automobiles, e t c . . A ceci s'ajoutent également tous

les problèmes reliés au stationnement (5,006 places de stationnement

disponibles dont 75% sont utilisées par les travailleurs du centre-ville).
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4.3.3 La population résidente du centre-ville

Selon le dernier recensement de 1981,13 -j_e centre-ville de

Chicoutimi comptait 4 575 résidents, ce nombre représente 7,6% de l'ensemble

de la population de Chicoutimi. (tableau IX)

II y a donc eu croissance de la population résidente de

Chicoutimi depuis 1976 soit 2 327 personnes, ce qui représente une augmen-

tation de 4,03% et, du même coup régression de celle du centre-ville pour

1981 soit 327 personnes ou une diminution de 6,67%. En ce qui a trait à la

densité de population au centre-ville elle est de 3 752,5 habitants au

kilomètre carré contre 407,4 pour l'ensemble de la ville. Nous sommes donc

en mesure de vérifier la compacité du tissu urbain du secteur centre-ville

actuel.14

En ce qui concerne le portrait démographique actuel du

centre-ville et du grand Chicoutimi (voir graphique 4 ) , les données

statistiques parlent d'elles-mêmes. La population résidente du centre-ville

est vieillissante. Les groupes d'âges (hommes et femmes) se situant entre 0

et 44 ans évoluent à un rythme semblable pour le centre-ville et pour

Chicoutimi, mais, par contre, nous remarquons le contraire pour les groupes

de 45 ans et plus. La population de personnes âgées de 65 ans et plus

représente, à elle seule, plus de 20% de la population résidente totale du

centre-ville. Si nous rajoutons les personnes dont l'âge varie de 55 ans

à 64 ans, le pourcentage atteint près de 35 % contre 16% pour le grand



TABLEAU IX - EVOLUTION DE'MOGRAPHIQUE COMPARATIVE DU CENTRE-VILLE ET DU GRAND
CHICOUTIMI 1976 - 1981

ANNE'ES DU RECENSEMENT

1976

1981

POPULATION

CENTRE-VILLE

1,902

4,575

CHICOUTIMI

57,737

60,064

SOURCE: STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION, 1981



GROUPES D'ARES

CHICOUTIMI
(Exception de la zone du

centre-viIle)

o//o

70 +

65 - 69

55 - 64

45 - 54

35 - 44

25 - 34

2'0 - 2 4

15 - 19

10 - 14

5 - 9

0 - 4

ZONE CENTRE-VILLE

18 16 14 12 10 8 6 4 2

GRAPHIQUE 4 RÉPARTITION DÉMOGRAPHIQUE
Source: Statistique Canada. Recensement 1981

2 4 6 8 10 12 14 16 18
AU CENTRE-VILLE ET nANS LE GRAND CHICOUTIMI
. catalogues 95-903,95-907
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Chicoutimi. La répartition démographique du groupe d'âge 20-24 ans démontre

une évolution similaire entre le centre-ville et le reste de la

municipalité. Le principal facteur explicatif semble être la disponibilité,

peu coûteuse, du nombre de chambres et d'appartements pour la clientèle

étudiante fréquentant le Collège et l'Université en périphérie immédiate du

centre-ville. Le coût du loyer brut moyen est 20% inférieur au centre-ville

que partout ailleurs à Chicoutimi. Cette situation semble trouver son

explication par la forte concentration de vieux logements, par la multitude

de logements en mauvais état et par le nombre peu élevé de pièces par

logements (moyenne de 4,6 pièces par logement contre 5,5 pour l'ensemble de

la ville).1 5

Quant à la répartition des sexes pour la zone du centre-ville,

les femmes sont plus nombreuses et plus âgées que les hommes, (tableau X)

La taille comparative des ménages du centre-ville par rapport à

celle du grand Chicoutimi diffère considérablement en ce qui concerne les

personnes vivant seules ou en couples (voir tableau XI). Il est

particulièrement intéressant de noter que les familles nombreuses (4

personnes et plus) se retrouvent surtout à l'extérieur de la zone

centre-ville.

Quant aux caractéristiques de l'état matrimonial, les

statistiques nous démontrent une plus forte proportion de célibataires

(total des célibataires ) pour l'ensemble de la ville (48%) que la zone du



TABLEAU X - RÉPARTITION DES SEXES POUR LA ZONE CENTRE-VILLE *

GROUPES D'ÂGE

00 - 04

05 - 09

10 - 14

15 - 19

20 - 24

25 - 54

55 - 44

45 - 54

55 - 64 '

65-69

70 ET PLUS

TOTAL

MASCULIN

105

75

110

180

245

550

220

255

255

105

205

2,080

FÉMININ

90

65

90

175

275

525

220

285

�r 4 2 0

205

545

2,495

TOTAL
MASCULIN ET

FÉMINIM

195

140

200

555

520

675

440

520

675

510

550

4,575

* N.B.: CHAQUE NOMBRE A ÉTÉ ARRONDI ALÉATOIREMENT PAR STATISTIQUE
CANADA, C'EST CE QUI EXPLIQUE LA DIFFÉRENCE AU GRAND
TOTAL, SOIT 4,^75 A LA PLACE DE 4,570

SOURCE: STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION 1981
CATALOGUE 95-907



TABLEAU XI - PARTICULARITÉS DES MÉNAGES DU CENTRE-VILLE PAR RAPPORT À CEUX
DU GRAND CmrOUTIMI

CARACTÉRISTIQUES DES MÉNAGES

ï PERSONNE

2 PERSONNES

3 PERSONNES

4 A 5 PERSONNES

6 À 9 PERSONNES

TOTAL

CENTRE-VILLE

35,3%

32,1%

16,6%

13,4%

2,6%

100,0%

CHICOUTIMI

T3,0%

24,3%

20,8

34,6%

7,3%

100,0%

SOURCEÎ STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION I98I
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centre-ville (45,2%). Les personnes mariées, quant à elles, sont moins

nombreuses au centre-ville par rapport au reste de la municipalité. Les

personnes veuves et divorcées sont trois (3) fois plus nombreuses au

centre-ville que partout ailleurs dans la ville. Le même phénomène se

présente pour les familles monoparentales, soit deux (2) fois plus au

centre-ville (22,9%) qu'ailleurs dans la municipalité (11,7%). ( voir

tableau XII)

4.3.3.1 Profil socio-économique des résidents

Les principales occupations des résidents de la zone centre-ville

sont les suivantes. Sur le total de 1 720 personnes faisant partie de la

population active du secteur, plus de 15% sont des travailleurs

spécialisés dans la vente et 31% occupent un emploi de bureau ou sont des

travailleurs assimilés. Ces deux principales activités regroupent donc près

de la moitié des travailleurs du centre-ville.

De la population active totale du centre-ville actuel, 57% sont

des hommes et 43% des femmes, comparé respectivement à 62% et 38% pour le

grand Chicoutimi. Le taux de chômage comparatif entre les résidents du

centre-ville et celui de la municipalité était plus élevé en 1981 pour la

population masculine du centre-ville (18,8%) que pour le reste de la ville

(12,4%). Le phénomène inverse s'observait pour la population féminine, soit

14,3% pour le centre-ville contre 17% pour la ville, (voir tableau XIII)



TABLEAU XII - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTAT MATRIMONIAL

CARACTÉRISTIQUES..,

CÉLIBATAIRES (TOTAL)

MARIÉ(E)S ET SÉPARÉ(E)S

VEUFS-VEUVES

DIVORCE'(E)S

TOTAL

CFNTRE-VILLE

40,3

10,1%

100,0%

CHICOUTIMI

47%

4%

1%

100%

SOURCE: STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION I98I



TABLEAU XIII - POPULATION ACTIVE ET TAUX DE CHÔMAGE, 1981

��-?

HOMMES

FEMMES

CENTRER-VILLE

POPULATION
ACTIVE

57%

43%

TAUX DE
CHÔMAGE l7

18,8%

14,3%

CHICOUTIMI

POPULATION
ACTIVE

62%

38%

TAUX DE
CHÔMAGE

12,4%

17,4%

SOURCE: STATISTIQUE CANADA; RECENSEMENT DE LA POPULATION I98I
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La répartition-de la population active (graphique 5) selon chaque

secteur d'activité économique (primaire, secondaire, tertiaire) nous

démontre que pour le secteur tertiaire, le centre-ville est mieux représenté

(81,5%) que le reste de la municipalité. Uniquement pour ce secteur

d'activité, la division des services^ représente, à elle seule, 42,3% du

total contre 36,3% pour Chicoutimi. C'est donc dire, qu'aujourd'hui comme

hier, le centre-ville de Chicoutimi est le point de concentration du

tertiaire de commandement, c'est-à-dire des activités administratives, les

commerces spécialisés les institutions culturelles et surtout les organismes

de gestion, de décision et d'information de la grande entreprise.

lu

Une étude entreprise en mai 1984 par la ville de Chicoutimi et

portant sur la revitalisation du centre-ville nous informe que 38,8% de la

population active occupée travaille et réside au centre-ville.

Le revenu moyen des familles de cette zone est de 16 353$ contre

23 548 pour l'ensemble de la ville. L'écart important entre ces revenus (7

195$) nous indique pourquoi l'on retrouve près de deux (2) fois plus de

familles à faibles revenus au centre-ville que partout ailleurs à Chicoutimi

(voir tableau XIV et XV).

4.3.3.2 Caractéristiques de l'habitation

Les caractéristiques de l'habitation au centre-ville témoigne,

en quelque sorte, de la densité résidentielle du secteur. Cette densité
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TABLEAU XIV -' SEUILS DE FAIBLE REVENU POUR LA RÉGION S.L.S.J., 1981

TA

I

2

3

5

6

7

ILLF DF LA FAMILLE

PERSONNE

PERSONNES

PERSONNES

PERSONNES

PERSONNES

PERSONNES

PERSONNES ET PLUS

SEUILS DE FAIBLE REVENU

6,792 $

8,955 $

11,961 $

13,̂ 823 $

I6,fUj7 $

17,490 $

19,293 $

SOURCE; STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION I98I, CATALOGUE 95-943



TABLEAU XV - FRE'QUENCE COMPARATIVE DES FAIBLES REVENUS *

TOUTES LES FAMILLES ÉCONOMIQUES

TOUTES LES PERSONNES SEULES

CENTRE-VILLE

34,6%

59,2%

CHICOUTIMI

18,5%

49,5%

* LA FRÉQUENCE DES UNITE'S A FAIBLE REVENU EST LE POURCENTAGE DE CELLES QUI SE
SITUENT EN DEÇA DES SEUILS DE FAIBLE REVENU.

SOURCE: STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION, I98I
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apparaît d'autant plus évidente compte tenu de la comparaison constante que

nous faisons entre la zone du centre-ville et le reste de � la municipalité.

C'est ainsi que, en se basant sur la classification de Statistique Canada,

nous retrouvons cinq (5) principales typologies de construction .

L'enumeration suivante, suivi du tableau synthèse (tableau XVI), nous

permettra de saisir la portée de cette densité résidentielle.

1- individuels non-attenants, c'est-à-dire les logements
non-attenants à une autre construction et entourés d'espaces
libres. Ceux-ci représentent 18,3% des constructions du
centre-ville par rapport à 57,3% pour le grand Chicoutimi;

2- les appartements de cinq (5) étages et plus, sont ceux situés
dans les tours d'habitations. Ils représentent 19,7% des
constructions du centre-ville contre 2,3% pour la
municipalité;

3- individuels attenants, c'est-à-dire les logements individuels
attenants au niveau du sol à une autre construction. Ceux-ci
sont représentés à 7,9% au centre-ville par rapport à 7% pour
le reste de la ville;

4- appartements de moins de cinq (5) étages, c'est-à-dire, 36,7%
pour le secteur du centre-ville contre 20,2% pour le grand
Chicoutimi;

5- duplex c'est-à-dire, deux logements superposés non-attenants
à une autre construction et entourés d'espaces libres. Ce
type de construction représente 17,4% du total des
constructions résidentielles du centre-ville contre 13,2%
pour le reste de la municipalité.

Selon Statistique Canada, le secteur du centre�ville de

Chicoutimi concentre, à lui seul, plus de 55% de tous les appartements de

cinq (5) étages et plus recensés dans la région métropolitaine de

recensement (RMR) de Chicoutimi-Jonquière.



TABLEAU XVI - TYPES DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIEILE AU CENTRE-VILLE PAR RAPPORT
AU RESTE DE LA MUNICIPALITÉ

TYPOLOGIE

INDIVIDUELLES NON ATTENANTES

APPARTEMENTS DE CINQ (S) ÉTAGES ET PLUS

INDIVIDUELLES ATTENANTES

APPARTEMENTS DE CINQ (S) ÉTAGES ET MOINS

*
!

HlIPLEX

TOTAL

CENTRE-VILLE

18,3%

19,7%

7,q%

36.7%

M At

100,0%

C H I C O U T ' M I

57,3%

2,3%

7,0%

20,2%

13,2%

100,0%

SOURCE: STATISTIQUE CANADA, RECENSEMENT DE LA POPULATION, I98I
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Pour terminer, ajoutons que le taux de logements possédés au

centre-ville (24%) est de beaucoup inférieur par rapport à la moyenne du

reste de la municipalité (58,2%).

4.3.3.3 Caractéristiques du logement

Les principales caractéristiques que nous pouvons faire ressortir

concernant le logement au centre-ville nous démontrent que 46,6% des

logements construits dans les limites de la zone l'ont été avant 1946 (voir

tableau XVII).

Après l'année 1946, la croissance s'est propagée hors des limites

du centre, ce qui a permis d'observer un taux plus élevé de construction

pour le secteur du grand Chicoutimi soit 83,6% du total entre 1946 et 1981.

20
Le taux de logements nécessitant des réparations majeures est

deux (2) fois plus élevé au centre-ville (13,1%) que partout ailleurs à

Chicoutimi (6,3%). Ces pourcentages permettent de faire une corrélation

entre la période de construction et l'état du logement. "Quoique les

programmes d'aide à la rénovation des dernières années aient favorisé le

rajeunissement du stock de logements vétustés du centre-ville, on constate

f ^ .,21
qu'il reste encore beaucoup à faire".



TABLEAU XVII - PÉRIODE DE CONSTRUCTION DES LOGEMENTS AU CENTRE-VILLE
ET À CmCOUTIMI

PE'RIODE DE CONSTRUCTION

AVANT 1946

1946 À I960

1961 A 1970

1970 A 1981

TOTAL

CENTRE-VILLE

46,6%

19,5%

8,3%

25,9% �

100,0%

CHICOUTIMI

16.4%

25,%

19,2%

39,4%

100,0%

SOURCE: STATISTIQUE CANADA,-RECENSEMENT DE LA POPULATION, I98I
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Si nous faisons un rappel des principaux problèmes rencontrés au

centre-ville, nous avons:

Le stationnèrent est un problème de taille, il est nettement en
deçà des besoins actuels et encore moins pour supporter une
augmentation de la clientèle;

- depuis l'avènement des centres commerciaux en périphérie, la
fonction commerciale du centre-ville a connu une baisse
considérable;

- les difficultés d'accès et de circulation sont des problèmes
importants et sont dûs principalement à la topographie de la zone;

la qualité de l'environnement est déficiente, particulièrement en
ce qui a trait à l'état des bâtiments;

-� le milieu social est très différent de celui du reste de la ville,
il est surreprésenté par des familles à faible revenu, des
personnes âgées, des personnes seules, e t c . .

la population du centre-ville est en régression;

Pour conclure ce volet, nous dirons que l'état du centre-ville de

Chicoutimi semble être le fruit de plusieurs facteurs en continuelles

interactions. Ainsi, l'arrivée de l'automobile, l'expansion de la ville, la

construction des centres commerciaux périphériques, la densification du

tissu urbain, et la dimension régionale (i.e. Chicoutimi dans l'axe

est-ouest), sont autant de facteurs ayant contribué à rendre de plus en plus

problématique le secteur du centre-ville actuel. Ces facteurs ont entraîné

avec eux des effets pervers considérables (conséquence du phénomène

d'urbanisation que nous avons démontré) sur la population résidente du
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centre et ont pu être mesurés, sommairement, à travers le profil

socio-économique, les caractéristiques de l'habitation et les

caractéristiques du logement des résidents.

Le chapitre cinq (5) aura comme principal but de nous démontrer

de quelle façon un plan de revitalisation d'un centre-ville, en particulier

celui de Chicoutimi, cherche à contraindre l'augmentation d'une catégorie de

population résidente "non rentable" et comment ce plan de revitalisation

tend à redonner une image positive de la zone urbaine. Nous verrons

finalement de quelle façon ce plan tend à renforcer et à consolider le rôle

de capitale régionale jouée par la ville de Chicoutimi.
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1981.

15- Ville de Chicoutimi, op. cit. p. 35.

16- Nous entendons par population active la partie de la population civile
hors institution âgée de 15 ans et plus et qui avait un emploi ou était
en chômage lors de la cueillette des informations par Statistique
Canada.

17- En 1983, le taux de chômage moyen pour la région métropolitaine de
recensement (RMR) de Chicoutimi-Jonquière était de 16,3%.

18- Incluant les services socio-culturels, commerciaux et personnels.

19- Ville de Chicoutimi, op. cit. p. 31.

20- Les réparations majeures sont celles relatives aux gros travaux tels la
plomberie et l'électricité, les réparations aux murs, aux planchers, aux
plafonds, e t c . .

21- Ville de Chicoutimi, op. cit. p. 35,
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CHAPITRE V

LA REVITALISATION DU CENTRE-VILLE: VERS UNE IMAGE RENFORCEE

DE PLACE CENTRALE REGIONALE

5.1 Qu'est-ce que la revitalisation du centre-ville

Faire la revitalisation d'un centre-ville c'est, avant tout,

faire converger toute une gamme de fonctions (résidentielle, commerciale,

industrielle, etc.) qui créent une vie communautaire et économique

attrayante , pas seulement pour les habitants du centre-ville, mais aussi

pour ceux de la"région toute entière.

La revitalisation peut se faire de plusieurs façons. D'une part

il s'agit de rapatrier dans les centres-villes les fonctions commerciales et

industrielles "perdues"depuis plus de vingt (20) ans (il faut dire que les

centres-villes ont commencé à perdre de leurs attraits vers 1960 date de

l'apparition des centres commerciaux périphériques) , en incitant ainsi les

gens â revenir travailler, se divertir et consommer de nouveau "en ville".

Les tenants de cette option présagent qu'il s'ensuivra un mouvement inverse

â l'exode de la population et que nous verrons apparaître un repeuplement

des centres-villes.

D'autre part, *il importe de repeupler les quartiers centraux par

des programmes d'habitation favorisant la création de coopératives, de HLM

(habitations à loyer modique), de condominiums, etc... La logique veut
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qu'une fois la population revenue dans les centres-villes, les commerçants

et les entrepreneurs suivront ce nouveau marché et assumeront, du même coup,

les fonctions industrielles et commerciales..

Ainsi, la revitalisation des centres-villes doit passer par une

de ces deux options. La première, que nous appelerons l'option

"monumentale" est une manière d'intervention ayant pour but de ramener, au

centre-ville, toute une gamme de commerces et de services, et ce, en leur

proposant un lieu qui se compare aux grands centres commerciaux

périphériques auxquels ils pourront alors faire une concurrence plus

équitable. Cette "approche monumentale", basée sur la réalisation et la

mise en place d'équipements communautaires d'envergure, présente bien des

avantages pour la ville qui sait mener à terme-son projet. Cependant, il

est loin d'être assuré que la présence d'une place commerciale prospère ou

d'édifices gouvernementaux importants attireront de façon automatique une

nouvelle population. Tout dépendra de la qualité de vie, réelle ou

apparente, associée au centre-ville.

La deuxième option est celle de la "relance par la base". Dans

ce cas, l'initiative revient ordinairement aux citoyens, les gouvernements

jouant le rôle de bailleurs de fonds. Plus progressive, cette

revitalisation du centre procède d'un goût avoué, pour certains vieux

quartiers, chez des individus ayant délibérément choisi la ville de

préférence à la banlieue. Dans ce genre de relance l'administration locale

engagera des sommes considérables sans toutefois avoir l'assurance que les
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investissements seront rentables.

, hi oXJLo. doit donno.it un coup de pou.cz. à ta n&novation en
amttionant hon in^aitftuctuAz, en njLtapant -tue-ô zt tnottoinh ,
en nJLam&naQzant t&A pa/ich du coin, ta municipalité, ne
ph.o{i£.<LKa. qu'à p£a6 ou moim, JLonq tzHmt d'une. Evaluation à ta
hau&àe. du ptiopnittth zt, panXant, de.* taxu konci&mu qui y
&ont attacki&à". (ANGERS. V., 1982)2

5.2 La revitalisation du centre-ville de Chicoutimi ou
l'effervescence d'une zone centrale

Le plan de revitalisation du centre-ville de Chicoutimi n'est

pas apparu par hasard, au gré de la "mode" qui sévit dans tout le Québec

d'aujourd'hui. Il s'inscrit davantage dans un effort ultime de reprise

économique et sociale d'une zone ayant perdu ses principaux attraits depuis

l'avènement des centres commerciaux de banlieue. Voici donc, comment se

présentent les grandes lignes du plan de revitalisation du centre-ville de

Chicoutimi proposé par les principaux intervenants municipaux et après

consultation publique.

5.2.1 Au niveau de l'accès et de la circulation

Les principaux projets à retenir sont les suivants:

- réaménagement de l'axe routier du boulevard Saguenay par
la transformation du deux (2) voies actuelles en quatre
(4) voies séparées par un terre-plein central. Ce
réaménagement jouera un rôle déterminant en tant que
principale voie d'accès et d'évacuation pour l'axe Racine
et pour la zone portuaire;
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voir à l'amélioration de
boulevard St-Paul (vers
boulevard Saguenay;

1'accès au pont
le sud) et ce

Dubuc et
à partir

au
du

faciliter la fluidité de la circulation sur Bégin en
excluant totalement ou en partie le stationnement sur rue
(entre les rues Price et Racine), son élargissement est
également prévu à long terme;

améliorer l'accès à la zone du centre-ville à partir du
pont Dubuc (accès facilité par la rue Jacques-Cartier);

améliorer l'intersection Racine-Bégin-Salaberry qui, sous
sa forme actuelle, n'est plus tellement adéquate à la
circulation automobile;

interconnecter les principales, voies que sont les rues
Price et Jacques-Cartier au niveau de la rue Bégin. Ceci
aura pour conséquence prévisible de soulager la rue
Jacques-Cartier de la circulation de transit en la faisant
dévier sur la rue Bêgin;

réaménagement des passages à niveau de même que la rue
Price à l'endroit du viaduc, suite à l'éventuel départ de
la voie ferrée du Canadien National;

dans l'éventualité de l'agrandissement de 1'autogare
Jacques-Cartier, il est à prévoir le réaménagement de
l'intersection des rues Jacques-Cartier et Hôtel de Ville;

finalement, retenir, à long terme, un projet de jonction
entre le boulevard Talbot et le boulevard Saguenay.
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5.2.2 Au niveau du stationnement

Strategiquement, les modifications potentielles seront de diriger

les travailleurs, ainsi que la clientèle du centre-ville, vers des aires de

stationnement étagées où ils pourjront laisser leurs véhicules et cheminer à

leurs occupations par des réseaux piétonniers prévus à cet effet.

Ces stationnements potentiels visent à réduire considérablement,

sinon totalement, le manque à combler et du même coup à compenser pour

l'enlèvement de certains de ces stationnements sur l'axe Racine, ceci afin

de permettre l'installation de marquises ou l'élargissement des trottoirs.

.Les modifications proposées sont les suivantes:

ajouter un étage de plus à 1'autogare Jacques-Cartier et
l'agrandir vers l'est, ceci permettra d'augmenter de 375
stationnements de plus la capacité actuelle de 1'autogare;

construire, derrière le bureau de poste actuel (axe
Racine), un nouveau stationnement étage permettant la
création de 114 nouveaux stationnements;

- l'aménagement, sur l'îlot du terminus de la CI.T.S.
(désaffecté présentement), d'un stationnement à deux
niveaux tout en protégeant un espace pour les usagers du
transport en commun au premier niveau;
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construire, au sud de la rue Racine, entre les rues
Labrecque et Lafontaine, un stationnement linéaire de 90
nouveaux stationnements;

agrandir 1'autogare de la rue Racine vers le boulevard
Saguenay (en forme d'escalier) permettant ainsi d'ajouter
664 places supplémentaires de stationnement;

la construction, par l'entreprise privée, d'un
stationnement étage et intégré à l'îlot actuel de l'hôtel
Chicoutimi;

- utiliser certains stationnements qui seront aménagés sur
la zone portuaire. Etant donné leur éloignement relatif,
ces stationnements pourraient accomoder particulièrement
les travailleurs du centre-ville;

- finalement, favoriser la reconversion et la
restructuration de certains stationnements à l'intérieur
de quelques îlots, ceci pourrait permettre une utilisation
plus rationnelle de ces espaces.

5.3 Stratégie suggérée pour revitaliser le centre-ville actuel.

La stratégie proposée par les intervenants s'appuie sur quatre

(4) fonctions principales. Premièrement, revaloriser la fonction économique

en espérant un effet d'entraînement sur les autres fonctions. Deuxièmement,

accentuer la fonction de centre communautaire et social en privilégiant la

venue d'équipement de cette nature. Troisièmement, favoriser le

repeuplement du centre-ville par des familles à revenu moyen et

quatrièmement, améliorer 1'environnement et le cadre de vie général du

centre-ville actuel.
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Reprenons ces principales fonctions et explicitons davantage

leurs intégrations à la zone du centre-ville:

1- la fonction économique s'appuiera sur deux (2) principaux pôles
commerciaux. L'un qui reste à consolider, soit le secteur est de
la rue Racine (réaménagement de la rue, construction de marquises
sur trottoirs, création de stationnements supplémentaires, etc.).
L'autre doit être développé davantage, soit la section ouest de la
rue Racine (création d'un mail fermé relié à la section de la rue
Racine incluse entre les avenues Hôtel de Ville et Morin; ceci
impliquera l'ajout de stationnements et l'aménagement de certaines
places publiques avoisinantes).

2- l'accentuation, ou l'amélioration de la fonction communautaire et
sociale comprendra le développement de centres de services
administratifs et communautaires qui s'intégreront physiquement aux
deux (2) principaux pôles commerciaux que nous venons d'expliquer.
Ainsi, le développement de cette fonction s'appuiera principalement
sur:

la construction d'un nouveau palais de justice dont les travaux
débuteront à l'automne 1985;

l'hôtel prévu sur le site du vieux port (projet laissé à
l'entreprise privée);

la concentration des services administratifs fédéraux par la
construction d'un édifice sur la zone portuaire (construction en
cours);

également sur le site portuaire, la construction d'un espace de
rassemblement et d'un centre socio-communautaire;

la réaffectation du Palais du Justice actuel à des fins
administratives ou communautaires;
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le terminus d'autobus de la CI.T.S.;

- réaménager le site actuel de la cour_ de triage, dans
l'éventualité d'implanter un nouveau centre culturel ou
commercial;

- la réutilisation du terrain de la gare ferroviaire actuelle,
également dans l'éventualité d'une utilisation à des fins
publiques ou commerciales.

La façon d'intégrer ces différents centres administratifs,

commerciaux ou communautaires est la suivante:

construire des marquises sur trottoirs, en façade des
principaux secteurs commerciaux, notamment à l'est et à
l'ouest de l'axe Racine. Ces marquises pourront être
ouvertes, as-surant ainsi une protection minimale contre
les intempéries, ou bien fermées et chauffées en hiver;

favoriser la création d'un mail fermé (genre centre
d'achats) à l'ouest de la rue Racine;

- créer un réseau de circulation publique entre les édifices
existants et ceux qui sont projetés;

- finalement, construire des passerelles au-dessus des axes
routiers et principalement au-dessus du boulevard
Saguenay.

3- Afin de repeupler le centre-ville, plusieurs projets sont
proposés dans le but de consolider la fonction résidentielle
existante. Ces projets sont:

- encourager la construction d'habitation à haute et à
moyenne densité sur les terrains vacants des zones
résidentielles;
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- appliquer un programme d'amélioration de quartiers afin
d'améliorer les vieilles résidences en nombre plus que
suffisant (voir chapitre IV) au centre-ville;

- se servir du site actuel du vieux port afin de développer
de nouveaux complexes résidentiels de qualité, tout en
respectant une certaine "transparence visuelle" vers la
rivière Saguenay;

- encourager la création de coopératives d'habitations.

4- Finalement, l'amélioration de l'environnement et du cadre de
vie pourra se réaliser comme suit:

aménager un parc linéaire longeant la rivière Saguenay et
qui pourra relier le centre-ville, le réseau des parcs
municipaux et le secteur nord de la ville en passant par
le vieux pont Ste-Anne, qui lui-même est rénové et très
achalandé;

convertir le corridor actuel de la voie ferrée du Canadien
National (dans l'hypothèse de son départ du centre-ville)
en chemin piétonnier et en piste cyclable;

créer un réseau de places publiques sur la rue Racine, de
même qu'améliorer cette artère en changeant son revêtement
et son mobilier urbain; .

mise sur pied d'un programme incitatif afin d'améliorer
les propriétés privées (aménagement paysager);

faire disparaître graduellement les usages incompatibles
ou indésirables grâce à l'application d'un plan de zonage
approprié;

finalement, favoriser un programme d'aménagement des
propriétés institutionnelles en convertissant certains de
ces terrains en d'éventuels parcs (nous pensons surtout à
la façade nord de la cathédrale, le terrain du Palais de
Justice actuel, celui de la prison, etc.).
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5.3.1 Objectifs vises par le plan de revitalisation

Le plan de revitalisation du centre-ville de Chicoutimi vise

quatre (4) grands objectifs principaux!

1- consolider la fonction économique en misant sur l'effet
d'entraînement des projets proposés;

2- affermir le rôle des infrastructures publiques actuelles et
de celles qui sont prévues;

3- rétablir un équilibre au niveau social en favorisant la venue
de familles à revenu moyen et en améliorant de façon
significative le milieu de vie des résidents;

4- réhabiliter le rôle de place centrale, de lieu de rencontres
sociales, culturelles, récréatives qu'à déjà joué le
centre-ville de Chicoutimi.

5.4 La régionalisation du processus de revitalisation du centre-ville de
Chicoutimi

Comment le processus de revitalisation du centre-ville de

Chicoutimi semble-t-il chercher à se régionaliser, ou plutôt, comment les

infrastructures projetées tendent-elles à venir consolider le rôle régional

du centre-ville actuel?

L'addition de nouvelles infrastructures importantes, telle

l'édifice administratif fédéral (sur le vieux port) et la construction

(débutant à l'automne 1985) du nouvel édifice de Place de la Justice érigé
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au coeur même de la ville, auront, à notre avis, une portée régionale

certaine et viendront par le fait même raffermir les fonctions de services

déjà existantes au centre-ville. Ajoutons, à ces générateurs majeurs,

l'amélioration de la fonction commerciale par le renforcement des principaux

pôles existants et par la présence de services spécialisés que nous ne

retrouvons généralement pas à des échelons urbains inférieurs. De même, la

réorganisation du réseau routier (élargissement de certaines collectrices

principales, élimination du stationnement sur les principales rues, la

réfection du boulevard Saguenay, etc.), la création d'aires de stationnement

en nombre suffisant pour répondre à un gonflement éventuel de la clientèle,

la gamme de projets envisagés sur le site portuaire actuel (habitations pour

familles à revenu moyen, création d'un centre socio-communautaire,

construction d'un hôtel, etc.), sont autant d'éléments positifs qui auront

pour corollaire l'émergence de cette zone et l'accroissement de son pouvoir

attractif.

Concernant ce pouvoir attractif, un sondage téléphonique réalisé

en 1984 par la S.I.D.A.C. centre-ville^ (Société d'Initiative et de

Développement des Artères Commerciales), auprès d'un échantillon de 550

personnes du Haut-Saguenay, révélait que plus de 37% de la clientèle

provenait de la zone périphérique immédiate du centre-ville, plus 18% venait

du secteur-nord de la municipalité, 11% provenait de la zone même du

centre-ville et plus de 33% venait du Haut-Saguenay (exclusion faite de

Chicoutimi), c'est-à-dire, Jonquière, Ville de La Baie, St-Fulgence, e t c . .

Ainsi donc, à notre avis, le processus de revitalisation du centre-ville
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n'aura certainement pas pour effet de diminuer son pouvoir attractif compte

tenu que celui-ci, avec les infrastructures actuellement en place, semble

redevenir un centre "vigoureux et prospère".

Nous sommes donc en mesure d'observer que la régionalisation du

processus de revitalisation du centre-ville de Chicoutimi, s'inscrit dans

une option "capitalistique"-5 d'optimalisation des fonctions économiques et

sociales du territoire circonscrit dans les limites effectives du

centre-ville actuel. Les efforts des intervenants s'orientent vers une

rentabilité "souhaitable" des infrastructures proposées et vers un scénario

d'aménagement "idéalisé" du secteur central de la ville.



NOTES ET REFERENCES

1- Avec l'apparition des centres commerciaux périphériques est apparu le
modèle de consommation de masse. Ainsi, les facilités de stationnement,
les possibilités accrues«de magasinage, la diminution des déplacements,
la garantie contre les intempéries, etc., constituent des avantages
certains au point de vue commercialisation dont ne dispose que rarement
les secteurs tradionnels du commerce sur rue.

2- ANGERS, D., "La revitalisation", Ministère des Affaires Municipales,
Revue Municipalité, Montréal, Décembre 1982, p. 6-7.

3- Ville de Chicoutimi, La revitalisation du centre-ville de Chicoutimi,
Chicoutimi, document synthèse sur les propositions de revitalisation,
Octobre 1984, 13 p.

4- Ville de Chicoutimi, La revitalisation du centre-ville de Chicoutimi,
Chicoutimi, document d'information, Mai 1984, p. 9.

5- Par option capitalistique nous entendons que la ville non seulement
investit dans des équipements plutôt que sur le mieux-être de la
population mais que les équipement choisis le sont pour leur potentiel
de rentabilité s'inscrivant ainsi dans une logique jamais avouée.



CONCLUSION

La recherche nous a permis de mieux saisir la complexité de

l'espace urbain. Un espace urbain organisé à partir d'un centre qui prend

une signification particulière selon des périodes historiques données.

La dynamique actuelle entre les villes de Chicoutimi et

Jonquière, en ce qui a trait à leurs infrastructures urbaines, informe sur

le rôle joué par l'une d'elle dans la définition de la métropole régionale.

C'est ainsi que nous avons pu observer que la ville de Chicoutimi détient

toutes les composantes nécessaires pour assumer les fonctions d'attraction

dont la portée est régionale. Nous savons tous que le phénomène

d'urbanisation rapide connu par les principales villes du Québec depuis les

dernières décennies et leurs développements orientés sur le modèle ,de

consommation de masse, ont entraîné une déstabilisation de l'équilibre

urbain et drainé vers la périphérie des fonctions traditionnellement

rattachées au centre-ville. On observe ainsi, dans le même temps, un

éclatement des structures centrales et une spécialisation de l'espace urbain

caractéristique du développement du capital.

Le phénomène de déstabilisation a eu pour conséquences

l'appauvrissement du centre-ville par la diminution de la qualité des

fonctions et, en même temps, le renforcement de l'axe péri-urbain du
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boulevard Talbot à la hauteur des centres commerciaux actuels. En 1980 un

phénomène nouveau surgit, une prise de conscience de la part des principaux

intervenants a provoqué une réaction qui prend forme, aujourd'hui, dans un

processus de revitalisation du centre-ville qui aura pour but, semble-t-on

affirmer, de lui redonner une image de centre "vigoureux" et "prospère".

Un phénomène nous est apparu très significatif également à s-av.oir

que le centre-ville joue un rôle déterminant du point de vue symbolique.

C'est à travers lui que les individus s'identifient à leur ville et en

acquièrent un sentiment d'appartenance. L'analyse révèle que l'idéalisation

du centre est liée à un type de structure sociale à travers laquelle

s'exprime un pouvoir économique et politique. Ce pouvoir n'est pas neutre

mais lié aux intérêts d'une classe sociale spécifique. Au moment où le

centre-ville devient l'image de l'ordre et de la "centralisation

harmonieuse" (v.g. chapitre 5 ) , il s'avère être l'endroit de concentration

du pouvoir et le lieu de localisation des équipements au service des classes

privilégiées.

En effectuant une étude des projets de revitalisation du

centre-ville, on constate que les équipements proposés doivent attirer

autant les "riches" que les "pauvres". Le centre-ville se voit donc

présenté comme un lieu de convergence de toutes les classes sociales,

assurant ainsi une fonction idéologique d'homogénéisation sociale, de

dissimulation des conflits existants entre les différentes classes et

groupes sociaux, voir même, une négation des ségrégations sociales
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s'exerçant dans l'espace urbain. Le plan de revitalisation proposé pourrait

avoir une conséquence sociale importante, celle de repousser du centre-ville

les "économiquement faibles" puisqu'on observe que le plan de revitalisation

est à l'image des classes dominantes et que celles-ci ne semblent pas tenir

compte de l'attachement historique (espace vécu) des classes défavorisées à

cette parcelle de territoire.

Nous constatons qu'en redonnant au centre-ville de Chicoutimi une

nouvelle importance et en faisant de ce milieu le moteur de la cité, ce

dernier pourra retrouver l'équilibre économique qu'il avait perdu depuis

l'avènement des centres commerciaux. Le centre-ville, par ses travaux de

réaménagement, de conservation du patrimoine et de rénovation du stock

immobilier, demeure à l'image de la "classe dominante" qui semble vouloir se

donner une nouvelle base de pouvoir. Or ce pouvoir aura une territorialité

(centre-ville) dans la mesure où il réussira à s'associer non plus

strictement à la ville mais â la région.
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